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POINTS 3e, 4, 5, 15 et 17 DE L' ORPlŒ DU JOUR 
. , 

EXAMEN DE IA SITUATION UANS LE TERRITOIRE SOUS TUTELl'.tE DE IA SOMALIE SOUS 
ADMINISTRATION ITALIENNE (suite) : 

~ ....... 
a) RAPPORT iNNUEL DE L*AUTORITE ADMINISTRAI\f.lE POUR L'ANNEE 1957 (T/1388, 1397, 

1398; T/L.858) 

b) PETITIONS SOULEVA~lT DES QUESTIONS D'IN'IERET GENERAL (T/EET,.GEN/L,2; 
T/PET.ll/L.26 et 27; T/COH.ll/L.298 à. 303) 

c) 

d) 

e) 

RAPPORT DE IA MISSION DE VISITE DES NATIO?JS UNIES DANS LES TEBRITOIRES 
SOUS TUTELLE DE L'AFRIQUE ORIENTALE, 1957 (T/1344; 1396) 
PROGRES ECONOMIQUE DE IA SOMALIE sous ADMINISTRATION ITALmNNE ffésolution 
1206 (XII) DE L1ASSEiv.îBLEE -GENE.RA~] . 

RAPPORT DU CONSEIL CONSULTATIF DES NATIONS UNIES POUR LE !ŒRRITOIRE SOUS 
TUTELLE DE IA SO:MALIE SOUS ADMINISTRATION !TALIENNfil (T/1372-) 

Sur l'invitation du Prés:Lden:c, le Président et les membres du Conseil 
l I e A ►·----• ........ .._l'i - , c~,.,.._......,_ - - .,____..., • - __, .......,. •---•-•.,._ 

c,9p~ultatif poi..w .~a.nSomalie. sou9 __ admini~t~ation ,itali~nne, ~iA~.i. gue ~e~~12ré-

sent~t spécial d~ l'A,.Utorit6 àp.mini.~~rante :Pour 1e Ter~it'oi:r~ ao.~s t~t.~_lle de la 

Sotnalie so~administration it~lic:o,n~1 Rrenn~nt place à f8 ta~le d~ Conseil. 

Le PRESIDENT : Poursuivant notre débat sur la situation da.na la ---
Somalie sous administration i"~alienne, je donne la parole à H. de Holte-Castel.1o, 

Président du Conseil consultatif pour la Somalie sous admi.nlstra.tion italienne; 

M. de HOLTE-CASTELLO (Président du Conseil consulta•tif pour la Somalie ---------
sous administration its.lienne) (interprétation de l'espagnol) : En :ma qualité 
de Président du Conseil consultatif, je ne crois pas avoi~ beaucoup retardé les 

travaux du Conseil de tutelle en ayant commencé auJourd'hui à 14h. 45, étant donné 
que nous avons travaillé hier sur le Samoa. 

Ainsi qu'il avait été erévu, nous avons eu une réunion ce matin à 11 heures 
au cours de laquelle nous avons discuté deux problèmes très importants pour le 

Conseil consul.ta.tif., à sa.voir la question politique et la question économique. 
De plus, nous avons décidé de discuter également de la question de la frontière. 

Dans le rapport du Conseil consuitàtif, comme les délégués ·le savent fort bien~ 
. . ' 

nous avons une répétition continue de ce qui s'est passé d'année en année dans le 

Territoire. Avant de commencer l*étude du rapport, je dois d'abord 

mentionner les déclarations du représentant de l'Italie, la 

déclaration faite par l'Ambassadeur Dorsinville, Président de là Mission de 

visite en Sott.slie et, en outre, le magnifique discours prononcé par le Ministre 

des finances de la Somalie qui nous a montré une expérience économiqte plus 

grande que celle de la Banque internationale il y a deux ans. 
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M. de Holte-Castello (Conseil 
èonsultatir) • " ' . ... • ' .... • 

1 • • ...... ' .. ~ ...... ~ 

• .. A l?;t?O)iOS du rappo~t ,., .je ,dois dire que 1 !.aµnée dern1.ère. toµ:!;. ~e. m~,;id_~ .. ici 
• ,.. • t ~' ' •· • ., t ,. • • • . ~- •• ,. , ... • 

a émi~ .. des doutes ~u sujet .d~s. l,~l?POX:pZ qui 120µrr~;Ler1~ ex~si~r entre l'Aut?rité. 
• ' ... "' • ' • .. .t • • t "'. • ' • •• t • 

admini.st,;-ante, qui• av;~it déJà Jnstitu~ lJautononlie,. ~t le Conseil co~;;u+tatj,f. 
• • ' ~ • " • • • 1 ' . 

représentant les Nations Unies. Je .crois que ~os doutes auront .été di~sipés 
• • • ... • r. ◄ • • ' .:- . • 

gr.~ce · à. la· collabofation de ltAnib&ssedeur. Anselotti ~vec le Conseil cons1.1.ltatif. 
. . • . ... ' '. . ' . ~ , . ,. ~ • . . ' . . .. ' 

Le Conseil- espè~e que l~. processus qui. a (!onnne.ncé .. it y ,a un .an se poursuiy~a. 
t ,JI • • ' I • • Il f t . • • "• ' 

Il s.'.ag:Lt :d'en;te~te intern~:t;iona~e,- .de bonn~ .v~l.on.t.é, :~~l~tions qui ne sont pas. 
~ • , ' ' f , , • 

fixées. d~: faço~ jurt~ique_par un accord de,tutel~e, maiê.tondées-sur ~a.volon~~ 
-· t 1" 1 • t • • ., 1 , • ' ' • ,_ 

de collaboi·er à l'indépendance véritè.ble <l'un };)euple qui .. e~t une création uniqu~ ~• . ' . ' 

.,. 4e,~. :Nat~_on~: Unies. 
• 1 

.. Je: v.oudrais attirer plus _particulièr.em~:p.t 11attention du Conseil sur la· 
# • • • • ' ' , • • • .. • • • 

lettre que n:ous a.vons envoyée à l'Autorité ad.min:lstrante, q1.+i a r~çu une.réponse 
1 • ' " ' ' t • ~· ' ' • • • ' ~ ,i • ' 

de la pe.;rt d:U représentant de l'Italie a'U?C pages 40, 41 et 42 du doc~ent T/1372• 
• • • • • • • ·" • • . '•. t. • ♦ 

Le Con_peU consultatif n 1 a pas en<;:ore r~.Q~ de réponse directe à cette le_ttre, pâ;!j 
• . . . •.' ' . . . . ·,. ' . . . 

p~us qu'à l 1importa~t~ question ~ue nous avons formulée concernant les plans.de, 
• • • 1 • • ,, ' ·, • .. 

l 1Autor~té ad.ministrante au sujet. du transfert des pouvoirs lorsque la Soma.lie 
-- • ' -~ ' ,. .... t ~ • • • ' ' • .f , • ,. • . 

sera indépendante. nous avons quelques doutes, s~r le plan juridiqué I à ce sujet. 
• ! ., "' J , • 

L'article 25 _de l'i\.ccord de tutelle . ., dont_ je n'ai malheureusement -pas le texte 
• . . ' ' ~, . , .. 

en espagnol,. dit que,.4ix~huit mois au moins avant' i•expiration de.l'Accord de 
• ·, • 4 ' • ' ,, t • ' ; ' .. . • ♦ •• 1 , • • .. 

tutelle, un plan de tr.e..n~fert régulier de tout~s les fonctions gouvernementales 

. à un gou.verpement .indépendant et· :i;:égulier 401t ~tre établi. • •• • • 
.. • • • , t • • • ,· 1. ; . · 

C'est là une directive _pour la création des fondations constitutionnelles 

du nouvel E~t • Ceci, )e . l~ li~: 1.~,;,:tro~s i~~ P~~ni. g.tmOÏi ~XJ?o~~, . i'ô~t _bi~1;1 . 

expliqué pal;.' l~ .représen~an;t de .. it.r~alie ~·t .Pa~ .1~ ~eprésen~ant spécial; concernant 
- , ' " • ~ 1 1 • 1. 

la pi .. orogetion•.-de la dùrée d.e vio de l'Assemblée législati~e.. La présente • 
· ; • • ~., ,l t , . ··• ·••, •, - .: ~-- •• . ' 1 

.. Assemblée v~ut prqlonger son e~istence jusqtt '.à. la fin de 1959. • Ceci déséquili-
.b;i::era:t t les plan~ de ).'Auto;tti~é admii;istran~e~ du C~ns~il cies ~ations Unies·; :~i~ant 

.. t • ' • •• ~ ' • t • • . ' • ;, ,. ,' • • ' .... ' •• , • " 

à donner à ce };)ays un fqndement. constitutionnel ou un.nouveau gouvernement; A sa 
' • '• Il f t t • • t if t' 1 • ' 

.réµnion de ~e matin, le Conseii. consultatif. a décidé de faire savoir à 

l.1Aut~rité administr~~te, et no~s: no~s excusons de. ~ta.voi~ pas eu encore· ie temps 
• • .,-,, • • ' • ,' • .. 1 .·: ' .. ' t • 

de le faire,. que la. limite ne i:,9uvait aller au-delà d.e la fin· de la présente • . . . ' . ' 

j annee. 
' . 
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M. df~ Holte-Castello (Colombie) 

Mous comprenons fort bien le probl~me cons~itué pe~r les élections, ma.is s'il 
n'y a. )?as une a,ssemblée constituante l'année procha.ine,1 nous ne pourx•ons pas 

présenter au Conseil, dix-huit mois avant la fin dQ régime de tutelle, un plan 
de transfe~t despouvoirs. Ceci est :parfaitement clair. Je crois, en outre, 
qu'une nouvelle ~ssemblée visant à établir la r~gle constitutionnelle d'un paya 

doit 3tre composée d' ,1éments somalis ou, pour mieux dire, sans intervention. 

d1élénents étrangers, comme. c'est. le cas à présent, et psr un scrutin direct·, 

. c'est-à-dire en suppriment ~e syst~me du 9hir, syst~me que tous les membres du 

Conseil connaissent sans doute. 

En outre, le bonse;tl consultatif a. exposé ses raisons, en 1955, d'une ma.ni~re 
bie1n claire. Les paroles du Ministre d'Etat somali lui-m&le ainsi que celles 
du repr~aentant de l'Italie nous font comprendre que noua s~mmes pratiquement 
a.rx•ivés à un accord, en ce sens quton ·n:e peut pas proroger indéfiniment une 

assemblée, parce qu'on romprait ainsi l'équilibre de choses fort bie~ connues~ 
l 

Le Conseil consultatif estime qu1il appartien:t:. au Gouvernement somali de colla­
borer avec l'Autorité administrante en vue du transfert des pouvoirs et afin 
d • !MJf!UJ:!'a;: ·im.e ind~pendance complète. 

:FarlëH1.h de constitution, je tiens à remercier, au nom du Conseil, le 
S~créta.i~"'": .. g~uéral des l!a.tions Unies ainsi que la. République Arabe Unie :pour 
l 1envoi d•u.n technicien qui a aidé~ compléter 1•~tude constitutionnelle qui 
vietit de se terminer. Le Conseil consultatif est d'avis que les prochaines 
6lections ne doivent pas avoir li~u ep~ès, disons, les trois premiers mois 
de l'année 1959. Evidemment, nous faisons t~ce à des_:probl~mes tr~s sérieux, 
comme ce1ui du recensement, par exem:plee Des pays comme ceux représentés 

au Conseil consultatif - je me permets d'inclure ceux de la République 
Arabe Unie, les Philippines ainsi que le mien• n'atteignent pas cett~ perfection 
à laqµelle veulent parvenir les Somalis, n s 1agit de faire un recensement dans 
un pays tribal à. 90 pour 100. Pour qu 1un tel recenserqent soit valable il faudrait 
le faire d1a.:près un syst~me.de photographies et d1empx-eintes digitales. Il faudrait 

pour cela. des millions de dollars et au moins 20 ou 25 ans. Evidemment, on ne 

dispose ni des fonds ni du temps nécessaires. Et cependant, l'Autorité adminis­
trante et le Gouvernement somali, qui sont pleins de bonne volonté, doivent 
parvenir hune solution pour que ces élections aient lieu de façon démocratique. 
Bien entendu, ces élections ne peuvent pas $·tre entièrement satiof'a,isantes du 
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M. de Holte~castello (Colombie) 

premier co;up. C~ertains dé'fauta apparaîtront, mais on ne :peut arriver à. la . . ~ .. . • 

per:f'ection·t irmnédiatement. 
• 1 t, r * 

1 
,, , 

Le d:eüX:tènie point est rl 1ordre ~cononiique;· Nbus avons pris connaissance 
' 

1 1 étüd~•'·pt&pë.rée. :pel:' là :Be.nqu:e irit~rn'ationale· pour la reconstruètion et 1é . 

développement,' a.:tnsi que du trav~il • énormè ·accompli pa:f. ie Secrét~ria/~· d~s :.· '. 

Nations'· Unies. Nous apprécio11s sincèrement 1" intér~·t que le Conseil :porte 

de. 

à ce travail, qui est d1une très g:t."ande impo:t·tànce pour· la vie•'flitw~e ae•i~:· 

Somalie. L'étude entreprise par le Gouvernement italien me semble êl'une tràs . 

grande importance, bien que je ne sois pas un expert en questions éc~onomiques. 

L'idée selon laquelle la Somalie ne peut vivre exclusivement de ses propres 

ressources n'est pas aussi terrible qu'on pourrait le croire; il s'agit plutôt 

de couvrir un déficit de l'ordre de 30 pour lOO. Il est un probl~me plus 

important, lié à cette question de l'aide économique: 'aide économique peut 

avoir une influence considérable sur le mode de vie de ce nouvel Etat., une 

influence icléologique. Les :pays désireux araider ce nouvel Etat, cet enfant 

des Nations Unies;contribueront sans doute directement par 1•~ntremise d'un 

fonds qui serait soumis à une forme de gestion internationale. J'espère avoir 

bien précisé cet-te question. 
Je n 1ai pu assister à la séance de ce matin, mais je crois que le représentant 

de l'Italie a fait une déclaration en ce qui concerne le question tr~s importante 

de la fronti~re entre la Somalie et itEthiopie. J'ai demandé au représentant de 

1 1 Italie si on avait désigr.é le troisième membre de la commission d•a.rbitrage, 

mais apparemment, on n'est encore :parvenu~ aucun accord. Je dois faire observer 

que le 6 juillet, le conseil consultatif a soumis au Conseil de tutelle un rapport 

concernant les incidents survenus à la fronti~re éthiopienne. n s ra.git dtincura.ions 
a 

en terri taire somali qui peuvent se tmduil'e par des :pert,es considérables en vies 

humaines. c•est là une situation g~ave, inquiétante, et le Conseil consultatif 

a. prié instamment les deux pa.y-s de d~ployer tous leurs efforts en vue de parvenir 

à un accord sur la désignation du troisi~me membre de la Commission d 1a:rbitrage, 

avant que le roi de Norv~ge., qui est l'arbitre final., n'intervienne. Le document 

auquel je me réfère n'a peut-itx•e :pas encore été ,publié; il sr agit d • une lettre, 

datée du 9 juillet., adressée perle Ministre. Il y est dit que des incursions 

ont eu lieu en territoire somali; dans la région de Bulo Burti. 
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M. de Holte-Castello {Colombie) 
' r L ........,.... PMAA .... 1T ... n ' 

En 1 1 absence du pr~sident actuel du Conseil consul ta.tif' - il a ~·té emp$'ché 
de suivre, comw.e il en avait l'iijtention, tous les problèmes de 1~ Somalie, en 
raison d'autres obligation$ - je voudrais ~xprimer mon désir d1Stre relevé de 
mes fonctions, afin qutune personne plus qualifiée puisse remplir la fonction . . 
de Président du Conseil consultatif, Si je puis apporter une contribution 
quelconque, je le ferai de bon gré, 
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M. PLA.TA (Italie) : Je voudrais. sintp,lement remercier le Président du 
• f # , , ,•. "' 

" ' 
Conseil cçnsultatif pour la Somalie, Mo~s.i~4r l'~baasadeur de .Ho~t.e ... Qas~el~o, 
pour son très intéressant exposé e:t 1 • assure1" que l 'Aµto~i t.é ad.m:i.nistrant~ . 

' . . .• ' . ,, " 

vouera toute son attention·aux i~portantes ~éclerations qu'il vient d~ faire •. 
. . ' 

M. JAIPAL (Inde) ( ir.Lterprétation "de 'l'anglais) ··: Je voudrai a poser u1~a 

pr.emière quêstion aux membres d·u conseil ·consultatif. • .K 1la page 14 du ·texte 

anglâis de'leùr ;apport ils ont exprimé l'èspoïr que·des· contacts entre le Conseil 

consultatif et les autorités e,oniâlies auront °lieu fréquemm:ent à 1 1 avenir, 

J'aimerais !savoir quelle·· est J.a situatio·n·:aatuellé. Les contacts sont ... ils 

fréquents·?· Quelle est· cette·fréquence ?. Je ·voudrais notâmment savoir pourquoi 
, . 

ils est;niént nécessaire que des contacta avec le·s • autori té·s somalies soient plus 

fréquenta: Quelle'est··1a nature des contacts envisagés, en particulier dans les 

domaines où 1i faut étàbi:tr ëes contactai L'un des'rilembrea·du-Oonseil•coneul.­
tatif pourrâit-ii

0

me répondre et particulièrement discuter le pa:ragraphe"30 du 
rapport 1· 

.. M. BARAD1 (Ph:J.lippines ).. ( interprétation de l' ongla:t_e.) ·: 

En réponse à le .question du représentant de :v;nde,. il serait 

peut-~tre. bon d·e rappeler gue. les nouvelles procédures adopté~a en v.er.~u des . 
,:ecomrnandationa du Conseil de t\ltelle à, sa. d~rniè~e. aessi9n d'été n·, env:J.sEJge~t· 

' • • < ' t 

pas seulement ·des. contacta offi,ciels aveo 11Au:tpi•ité. administrante. En fa-it, l~s 

dirigeants somalis eux~m$mes, dt une façon · Ott d 1 une autre, ont montré beauc·oup:. 
.. ~· 

d 'intér$t à contacter leo. membl."es du conseil consultatif à propos de questions 
•• • • ' ' • If ' .. • t • 

intéreasal;).t. directement le peuple. Que les contacts aient été officiels ou non, 

nous: cr~yon,a. gue de tel~ ;contacta ont f~it_ d~Ûble émploi_. comme il fallà~t· a 'Y : 

at.tendre, mais· on·t contribué à fournir un tapleau plus clair des problèmes 
qui ~e posent en Somalie. • • • • • • • • • • 

Je pense pouvoir dire ici que l.'Autorité adm1nis·lirante a., directement ou . ' ~ . ' 

11.~~~irectement., encOl.◄ragé ces contact~., mgme s'ils n1éta:I.erit pas officiels. Nous 

• ·' t· ~,:-.,ti~ que, de cett~ façon, no\,'(s pourrions· connaît~~ de façon plus· exacte la . 
situation qui règne dans ~e Terri~oire. 
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M; JAil?AL ( Ind~) ( int~!rprêtàtion de l'anglais) : Je suis très 
reconnaissant au représentant def, Philippines des précisions qu I il vient de 

Je voudrais cependant ~réciser ce gui m'a incité à poser cette 
Comme il le sa:t t, la délégation de l'Inde a été l I une de celJ.e gui 

m.e fournir, 
question. 
déclaré qu'il convenait d~ raviser lea proqéduresrégiaaant actuellement 
le.a rapports entre le Conseil consul ta tif et l ' ... <\utori té administrante. La 
nouvelle procédure est indiquée aux pages 7 et 8 du rapport. J'ai étudié ces 
deux pages et ne vois pas gu 11l y ait des dispositions prévoyant un contact 
officiel direct entra le Conseil consultatif et ies autorités somalies. Le . 
contact a presque toujours lieu entre l'Autorité administrante et le Conseil 
consultatif. Je crois que telle est la nature officielle des contacts prévus par 
l'Accord de tutelle. Ceci étant, j'ai eu certaines difficultés. à comprendre 
le paragraphe 30 du rapport où. l'on dit gue le Conseil consultatif v.oudrait avoir 
des contacts plus fréquents et plus direct~ avec les autorités somalies. 

M. BARA.DI (Philippines) (interprétation de l'anglais) : Il est vrai 
' gue nous avons donné aux Somalis dee avis et des conseils. Officiellement, nous 

ne pouvons contacter les Somalis que par l'intermédiaire de l'Autorité admi~ 
nistrante. Mais, comme ,1e l'ai dit., noua avons constaté gue des contacta 
fréquents avec les Somalis eux-m.~mes., sur leur demande, et sur le plan non officiel 
ont été un bien pour le peuple somali lui-m3me~ Il a pu en tirer un grand profit. 
\toilà ce que je désirais répondre au représentant c.1e· l I Inde. 

M. JAlPAL (Inde) (interprétation de l'anglais) : Des contacts officieux 
son-t; évidemment nécessaires ét aoabn1.tablee et ils ne sont pas régis par 
l'Accord de tutelle mais l'une des raisons pour lesquelles ces contacts ne sont 
:paa ·très fréquents entre les autorités somalies et le Conseil consultatif est que 
l'on touche ici aux questions extérieures, qui ne relèvent pas de l'Autorité 

t 

somalie. J'avais cette idée en tS'te et désirait poser ln question. . . 
La question suivante m'est inspirée par ce que je lis à la page 55 du rapport 

et mon collègue, le représentant du Guatemala, en a parlé ce matin. Noua savons 
que l'Autorité administrante prévoit trois stades avant l' au·bonomie déf ini·bi ve 
c•eat-à-dire gµ,'après avoir passé par ces trois étapes elle entend créer un Etat 
qui sera indé~endant et autonome aur toutes questions sauf les affaires extérieures~ 
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Le Conseil cànaul tat;~ .. décla:L"e, à la page :41 du ~apport : 

"L'adoption .. de la copstitution et l'élection du Chef de l'Etat •risquent de 
modifier.la position·jur:Ldique du.Ter~itoire et de i-'endre nécessaire une 
modification de l 1Accord d~.tutelJ..e 0 (Tll372~. J1aimerais avoir une ~xplication 

de cette opinion.c~r je ne comprends-pas très bien en particulier l'argument· 
selon lequel. il faudra modifier l 1Aocord de tutelle parce qu'il y:aura une 

nouvelle 1cot1st:Ltution et un nouveau chef d'Eta:t ou bien ni.odifier ~ statu-t; du 

Territ·oire •. L'.un·.des membres. du Conaeil:consult~tif :po~rait,-il me ôonne:." une 

explication ? • 

• Le PRESIDENT : Avant de donner la parole à ·un membre du Consell 

~onsult~tif' pour qu'il "réponde à la gueation qui vient d 1Stre :posée, ·j·'invitei 

les membres qui le déairen li à poset des questions au Représentant spécial'. 
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M. EL-ZAYAT (République Arabe Unie) (t,nte;:p:;'é'!i~~iRn. de, l'.an5+lai,s) : 
En réponse à la p~emière question.du représentant de l'Inde, je voudrais rappeler 
que notre interprétation mentionnait, à la page 14 de notre rapport, les autorités 
en So,na,lie; il s'agit des autorités d'une manière généraJ.e. De nouveaux contacts 

avec l'Autorité adminiatrante ont amené des réunions entre 11Administrateur et les 
membres du Conseil et èes réunions ont toujours eu lieu à la demande-de 
11Adm1nistrateur. Parfois, les questions que l'on devait discuter avaient été 
renvoyées pour étude aux Autorités somalies et de 1 1avis de !'Administrateur ces 
questions devaient ~tre examinées par le Conseil et les Somalis. 

Lorsque nous. faisons allusion à la. nécessité de contacts plus nomb~eux, nous 
parlons de ceux entre le Conseil consultatif et les autorités en Somalie, qu'elles 
soient italiennes ou somaliea. Or, ces contacts dépendent entièrement de 
l 'Administrateur; :i.l dépend. dans une très grande mesure de la bonne volonté de 
l 1Adtninistrateur lui-:œ@me - bonne volonté dont nous avons bénéficié cette année -
que ces contacts soient fréquents et fructueux. 

Le PRESIDENT: Je donne maintenant la parole au Président du Conseil ._...._.......,._. ' 

consultatif pour qu'il réponde à la deuxième question du représentant de l'Inde. 
' 
M~ de HOLTE-CASTEL.tO (Colombie) (interprétation de l 1espagno~) : Il serait 

difficile, pour le Conseil, de répondre à la question posée par le représentant 
de 1 1 Inde et cela, sens m@me connaître la réponse de l 'Autor:l:té administrante à la 
lettre que nous lui avons adressée et dans laquelle noua lui demandons quel 
processus l'on suiVI·a dans la transl'..lission des pouvoirs. Nous comprenons très 
bien que le retard est dft à la eréation d'un nouvel organe politique au sein du 
Gouvernement somali et c1est pour cette raison que la délégation colombienne n'a 
pas 11intention de faire pression E~près de la délégation italienne pour obtenir 
une réponse. 

Je crois que les doutes du représentant de l'Inde peuvent gtre dissipés si 

l'on tient compte que de.ns douze mois - c'est-à-dire un an - il faudra présenter 

un plan de sorte qu'à l 1heure actuelle nous ne pouvons ~as modifier l 1Accord de 
tutelle à moins que le Conseil en vienne à prendre des décisions qu'il ne nous 

appartiex~t pas de prendreo Le r&pport dont il s'agit a été rédigé il y a 5 
ou 6 mois et il ne faut J;)as ignorer que l'évolution :poli tique d'un pa,ys, les 

événements qui s'y :produisent peuvent mod:t.f:f.er la situation de ce :pays. 
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Je pens•, que vous serez tous d'accord, y compris le représentant de l'Inde_. 
pour reconnattre que nous ne pouvons pas modifier maintenant l'Aceord. a.e·tu'l?elle. . . 
D'autre par/4i, nous savons tous que·le 2 .décembre 1960 la. Somalie.deviendra. \ln ;payE,1 

. ' 

:t.nâ.épendatit • 

M!_ J.AIPAL (Inde) {,inter;epé~~t,Ot!.., de l'anglais) : Je suis très reconnaiasan .. 
au Président du Conseil consultatif de sa réponse. 

Comme je l'ai dit ;précédemment, ma délégation n'es~ :pas certaine de partager 
l'opinion selon laquelle le statut du Territoire changerait du fait de l 1àdoption 
d'une nouyell.e Consti tu;tion. Il ne faut pas J?erdre de vue que cette constitution · 
sera limi~r5e dans l.e cadre de .l'Accord de tutelle. Nous avons par e~émple le cas 
du Togo s~us. e.füninistration fran"a.ise •• Pour autant que nous le comprenions, le 

' statut in.ternatione,l de ce Territoire sous tutelle découle de l'Accord de tutelle 
et ce statut ne saurait @bre modifié par un acte unilatéral, soit.du Gouvernement 
somali., 60:tt de l'Autorité administrante. Le simple fait que le Territoire dispose 
d1une nouvelle constitution ou m&te d'un nouveau Chef d1Etat ne modifie pas en 
·subotance l'Accord de tutelle. 

Cependant', nous aimerions que le Représentant spécial nous donne des.inâi ... 
cations sur les 1•apports envisagés entre le Chef d·1Eta.t et l'Autorité a.dmin1strante. 

Il me semble que dans la. nouvelle constitution - quelle qu~elle soit - on se 
propose d'avoir ,m Chef d'Etat, mais l'Autorité administrante continuerait d'assumer 
la res~onsabilité de la défense et des affaires extérieures. 

Je voudrais donc savoir quels seraient les rapports entre le nouveau Chef 
d'Etat et l'Autorité administrante. 

M_,. PI[~ (Italie) : Ce :point très important sur lequel le représentant 
de l'Inde a ar1J.H;lé notre attention ... ainsi que l'a. fait ce matin le représentant 

du Guatemala - a é·bé couvert da:1.1s mon intervention lirrl.naire mais ai vous le 
permettez je vais en donner à nouveau lecture à partir du compte rendu en anglais: 
{M. pJ.r,;ja J?OUrsttlt en e,ngle:.t~) 

uEn outre, d'après les dispooitions de la Constitution, on aurait dil procéder 
à 1véJ.ection du Chef d1Eta.t, en donnant ainsi aux organisations somalies de 
pleins pou,voira à. 1 1 exception du droit pour l'Autorité aêb:ninis·brante dt inter­
venir pendant la durée du régime de tutelle, sauf ~uand les dispositions de 
l'Accord de tutelle et de la Charte des Nations Unies ont été violées." 

(~/Pv.212, 12• l) 
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l'i• ~~~PALI !.Inde) (in'tiè~Jt.~~.!J!ion • dë· i Î ans:J:~:lra) ·"s- • Je: n f ai. plus de· questions 
à, po~er •. ·La. réporise.-qu~ .. ~:tent· • d~ me d6nner· le repi•ésentant .. de JJitàl:Ï.e na répond. 

: :" . . . , .. "" ' . ·, ,· . "' . ' 

pas pleinement· à ·ma question mais ··je 'éom.prend's 1a; ·a:tfx'idulté qu 1 il· ~prouve à ·mé · 

donner une réponse complète parce que la nouvelle constitution n•existe~pa.s encore. 

Ce;p·endant, lè:-poin.t que!, Je.: v~u~ • soul;~er est- que 1. 5Wlf.3 l~s c;rcons~ances . . :,, . ' 
envisagées par l 1Autorité administrante.aucun de c~~.t~~~s eg·~ui-m~ n~ su~~i1a. 

poûr qÙ' interviénne un ehangement du ,statut du Terri toi:tie n:L n • f::tnjiratnera. . ... . 
. ~ • ' ,c ~ ' • 1 ' f 

néces·sê.irement un· àmendement· de, 1 1Aocord de tU:telle. Ceci na peut. se ~rçd~ir~ 

que iorsqÛe le Œerx-itoi're de'd·endra. • ple:µiement indé_pendant le ~ décembre 1960.· 
.. • • I 

•• ~ • Je n'ai plus de ·q1;1estions • à poser. ••• N.oua avon·s écouté .. avec le plus gran~ 

1ntér~t • la déc!larat;Lon faite èet· •e!>:t-ès,..midi par-; .l~ . .P,résident .du Conseil co~sultat:Lf; 

nous· a;:Lmer:f:ons·avoir la. poss:tbilitJ·a•étud:ier eettE:}..déc;Lara.tion et si besoin est . 
• • I ' • #' ., 

dé~ pouvoir lui poser de nouvelles questions ~ · l~ • suite de 1 1.étude de cette • 
• d.é·èiàra.t1.dii. ' • 

• •• 1t1:.··00Rs.ÏNVILI.E ··(Hatti)·: Comme le représentant de 1'Autorite adminis-· · ' .. ------
tran~e ~t le Représentant spécial du Territoire nous l't...-ut dit à plusieurs reprises·, 
le :p~9j~t \1~ 1~:i. ··électorali· qui avait. ëié pr.oduit par le· gouvernement n'a pas reçu 

' • , 
1
• ' • ~ li ' 

i•ipproba.tion" ~e l'Asseinbiée '.~Ï~sisla.tive· et! q~'une notiveùe procédure ·est;' envisagée. 
~ • • '. • • ' . .. \ • t . • f •• , : • 1/1 . ,. • • • • ·- . 

Je crois que cèrtainès questions·peuvën~ m'$tre posées afin d'éclaircir exactement 
• .. . . " ... . . . ' • . , . ' 

• 1~~ ··1ntetiticih~ Ju t avait 1~ :g6~vë~emerit à 1 f égard du mécanisme 6lectoral..: 
.... - . 
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En effet, ·Mona1etll11e·Préaident,·j 1ai eu récemment une expérience au 
sujet d'opérations électorales; et c'est la. raison pour-laquelle mon attention 
à été attirée sur certains passages du rapport du Comité du Conseil consultatif 
des·Nations Unies. 

'Aux paragraphes 80 et suivants de ce rapport, T/1372, il est question de 

ces élections et des dispositions que l'on envisageaient. Par exemple, en ce 
• qui concerne le corps électoral, il est dit qu'il serait composé de citoyens 
somalis des deux sexes, igés d'au moins 18 ans révolue. Plus bas, a~ para­
graphe 82, on dit que la qualité d'électeur sera vérifiée au moyen d'une 
décision sommaire:par les membres du bureau de vote, après que ces derniers. 
auraient consulté les ~eprésentants des ldstes de candidats. 

La question que je voud~ais poser au Représentant spécial porte justement 
sur l 1identification des électeurs. c•est entendu, les citoyens somalis doivent 
~tre Sgés de l8 ans. Ce sont les membres du bureau de vote qui,aprèa consul­
tation avec les représentants de listes de candidats pourront statuer, par une 
décision sommaire,sur la qualité'de i 1électeur, Je me demande si ceci. n'est 
pas quelque peu livrer à l'arbitraire une décision concernant l'indivi~u qui 
se croit en droit de venir déposer son-bulletin de vote. 

Le Représentant spécial du Territoire voudrait-il me dire,. en dehors d~ 

ce que je viens de· mentionner ici et qui .se trouve dans le rapport du Conseil 
consultatif, ce que le Gouvernement entendait mettre à exécution à l'égard du 
côrps êlectoral·à 11océaaion des élections qui sont envisagées î Elles son~ 

. . 
peùt~@tre renvoyées à une date ultérieure mais, pour le moment, je crois qu'il 
serait intéressant d'avoir quelque éclaircissement à cet égard et.Je crois. que 
ce serait à l'avantage tant-de l'Autorité administrante que du Gouvernement 
somali et des membres du Conseil de tutelle. C'est la première question que 
je voudrais poser. 

M., • GP..SBARli! (Représentant spécial) (interprétation de l'anglais) : 

Le projet de réglementation prévoit, à cet égard, que les scrutateurs déci~eront, 
lorsqu1il y aura doute, de la qualité d 1électeur d'un citoyen. 

En d'autres termes, si 1a:question se pose de savoir si un électeur est ou 

non igé de 18 ans, le Président du bureau de vote et les autres membres du 
bureau, et des représentants des partis politiques qui ont le droit d'assister 
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""27 .. • M. Gasbarri (~~e:~sentant spéaia: 

aux opérations électorales·, oonüne je· !'ai 'déjà'.•clt't, peuv.ent•<\einandE\J:\ (le!!J preuvas 
de • rf&ge ·d • électeur ) : documents ptàb lissant·· son tge i. ou ~udi tion d~. témoin'-?. 

Si la décision ne ·pèt1t ·@t:t-e pt;f.se immédiatement:, on ·peut. '.la -reme:t-ç;re ,à plus tardJ 

le délai étant au maximum de 10 jours~ Ce n'est certes pas unJ3YS~ème id~al, 
mais ·il est·· 1a conséquencè 'd.µ ftai. t ;.1u.e J t a:l., expliqué ce matin, c' eat....,à,..p,ire que 

le redensement n'a pas donné '·lefJ tésulta.ts ·escomptés· et qu~. noua n'avons _pas. pu 

établir de listes électorales ni distrlbue~.des.c~,;tes d 1électeuxs. 

M~ DORSINVILLE • (Hatti) : 
La répoX1se du Représenta.nt spéci'al me porte à .conelure. q~e,. de t9:utes façons,. 

il faudra exiger de l 1électeur·certaine& pièces d'identité. La règle sers-donc 

l'identification par -pièces d'identit$ et ce n"est qu~ ·.4ans J,es cas ·excepti,onnels . ' 
que :la \h:oèédure'·mentionnée au pa:t:iagrapbe 82 du· rappert du Conse.11-consulta.tif \ •. 

jouera un ¼8Ïe~~·Je crois avoir bien·èompris la·réponse dq Repr.ésenta~t ~pécia+.· 
et jé ·1e' remercie'. 

:M~''aeuxième quèDtion a. ·trait, à là~ période ·des. dix joura. q1;ti est .Pré:v,uf!! 

pour organiser· •• •• les êléctians dans le Territoire. Le Représenta.n~ BtJé.~i~t 

pourrai t-il me dire ce qui était· envisagé par ... le Gouvernement .pour la te~uE:: . 

de ce~ éléctions. Je suppose· que l'on··prot'!è·de par· régions., pu:L~qu11i~st prévu 

un délai dé dix jours I et qu r il ·y ·al.ira donc·· des électio1.1 da.ns· .. une .certaine 

partie du·œe~ri'toire pendant un·ou deux ~ours et de là.let? fonQ.~~onna.~+.~s .ch~rgés 
des opérations .. électorales • se ·déplaceront,. après la. c1etµre du scrutin .. d~n.s .une: •: 

région, vers une autre région··du· Territoire .. où :Lls recommenceront le~ opér~t~o~s 

peridant'ùn:ou deux jouta,·et ainsi de suite. , 
te' Repré'='entant spéc'ial pourrait ... il me cl.ire: s~ .. il en est bien ainsi et .. 

... 

quelles sont' les garanties •<iue lê Gou:vernement1,donnerait .pou.r qu~ les. éle~t~ons. 

qui se tiennent dans une région n'aient pas de :répercussions sqr WO.~: autl".e , .. 

région. Je parle des opérations électorales elles-~mea et j 1envisage ce point 

là p~~di:qÙe je ~'imagine qu'il faudrait quand m~me délimiter 1es frontières de 

·ces ·régi~na afin d I emp~che·r que ,les • électeurs ·.se tr0,nsportent d ~un. point. . 

à. un autre. Ceci à-t ... 11 été envisagé par lé' Gouvernement et quelles sont 

les diap6sitions qÙi seraient prises en l'occurrence!· 
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M. GASBARltt (Représentant spécial) (interprétation de l'anglais) : 
·•. ~ ' ', 

Cette disposition .... lo. période de dix jours -·ne prévoit pas la. division par 

région ou par province. En dix jours les intéressés peuvent voter où ils le 
désirent. En ~•autres termes, ils peuvent se rendre au bureau de vote de leur 
choix. Par conséquent il n'y a pas de répartition par région ou autre 
subdivision. 

Le représentsut d'Ha!ti m•a demandé quelles sont les garanties donnéès pour 

éviter qu'une personne ne vote deux ou trois fois ou. ~avantage. Le proje·t de 
réglementation prévoit, à cet égard, qu'après le dép8t du bulletin de vote, 

'la main droite de l'électeur sera marquée d'un signe à l'encre indélébile~ 
S111 n1a pas de ma.in droite, il sera 1llE}rqué à la main gauche, et dans le cas où il 

ma.Î·ns • · serait privé des deux le'signe en question sera porté sur son cou. Je suis 
d'ac~ord avec Mo Dorsinville iorsqu'il_dit que le système en question n'est 
paa très moderne, mais c'est là une autre conséquence de l'échec du recensement. 
Nous n'avons pas pu préparer de listes électorales ni faire distribuer des 
cartes d'électeurs. Cette solution est donc, dans les circonstances acutelles, 

. ' . 

la moins mauvaise de celles que nous avons envisagées. 

M. DORSINVILLE (Ha1'ti) : Je remercie le l=teprésentant 4,pécial pour 
ses explications, mais j'avoue que je suis pas tout-à-fait satistait au sujet 

de ce qu*il a d:Lt quant aux opérations électorales ellea-ni$mes. Il nous ·a dit 
qu'il n'est pas prévu d'élections par région. Je ne vois paa comment on peut 
procéder à ces élections si on n'a pas tout au moins de divisions géographiques 
afin de concentrer la surveillance sur tel ou tel point au moment où les opérations 
électorales ont lieu. 
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Je ne vois pas comment, J~ . l t avoue, . on peut le.i~ser les ·.elect~u~a vot~r où 
• • . •,. t t _., ► f_' .. • l • f 6 • , , • I 

il leur plaît, par _exemi?le gui tt~r le no~d du Terri -çqire pour alie1/ voter dans le 
. • • • . . " . i , l • • -''t • • •• 

sti.d •. '7e crois gu' ainsi, si un nombre ass.ez éièv~ d.1élèéteurs se déplace~· on peut 
• • - • ,. ., t • ,. : • ~.. • •• ._. • .', " f • ' . 'i , • l : • • • • , j 

facilement "modif 1er'' 1!3, physionomie poli tique d rune ~égion. Je jette ces notes 
,, , ' 1 j. , f \.., • • •'. _. , 

11 
~ • • _. • , 4 • : 

en passant.parce gue je ne saisis pas très bien le bien-fondé de ce mécanisme. 

Mais i1 y .a une autre gue~ti~n.gµi me yient 4 l'esprit,.celle de.Ïa 
• . " . .~ ~, . ... . . ,_. , . • . ,r 

motion de. lten9re dê~ébil~ ~ui a été faite par le Représentant spécial. Je la 
, '· ,• , ..... • ' • • ♦ ~ f ' JI • • • • I • •• J 

connais.un peu. Elle est utili;;ée dans mQn pays et je sa:Ls comment l'encre P,eut 
• .. " , \ fi • • ' ' ' • , • • 

offrir c~rtaines garanti~s, mais J'avoue gu1a.Ù bout de dix jourà, je àùis'moins 

Le Représentant spécial pourrait-il nous dire si 'le gouvernement est sûr 
> ,' ' ., • " ' t .... • .• t .... • • • • ... • .,•· î •• , 

d., avoi:i:.- une encre gui peut tenj,r dix jour'? sur la main de quelgu' un af-in de 
'" , • " • ~ • 1 1 

permettr~ son identification?- J~ crois ··q:ue dix jours àont ~~ peu lo;gs. ·Nous en 
'lt" •· •• .• ;, •• 1: , •• , IO a•·,.:, ♦ .:lJ • ,.4 t • ,'t•\ • , 

avons eu l'expérience dans notre propre pays. Je me demande si sur ce plan là le 
' ~ ~ : • I 1 

Représe~~~nt spécial peut nous donner.des certitudes. . . .. 

M. GASBA.BRI (Représentant spécial)(interprétation de l 1 angle,is):.. Ce 
---·-· ---.. ·•· • t 11 l 1- , ~ ; 

n1est pas de ma faute si ce dispositif a été pré~ par le projet de réglementation. 

Commo. je .. vout;J l 1ai dit_, oe matin,. .je vo~s. cite,. simplement.~. titre d'information ce 
' 

projet .de réglementation •. Il se peut que l'ensemble soit noyé dans i•oubli. En .. . ~ . " 
fin q.,e compte, -~ar~e q-qe ce .. projêt est enco:re à. l'é-çude, :i.l .Y .a de .nonfüreux 

mouvements d 1opinion .. J'insiste sur_ le fait que les. indicati~ps que J'ai.présentées .. 
son.:ti fournies. à titr~ -d1informati~n, purement fondées sur c~J>~qjet de ré~lemen ... 

. {tati0n,-·, qu:1-..i ne ser~ pas :né9e~.s.e.i~ement défini tif. . 

Je voudrais tout d'abord répondre à ':file première question du repré~en~ant. 
.. . . . 

d I Hatti qui no1.1s a dit ne pas comprendre comment on pouva,i t voter s I il n'y avait 
pas division entre régions ou A.ut:i:·es SUûdivisions administrstives. C'est là. encore 
une conséquence du phénomène précédent. Il n1y a pas d1&.utres moyens possibles. 
Si l'on abandonne l'idée de l'établissement.de listes électorales et de cartes 

d'électeurs, on ne peut pas diviser le Territoire en régions. Sinon, il faudrait 

~tablir des froatiè~~s entre les diverses régions afin d1éviter des mouvements de 
population d'un~ région à l 1autre. Sans listes électorales, on ne peut pas dire 
à. une personne quelconq:ue de -voter dans tel lm1--eau de vote. On ne peu·b pas dire 
que les habitants de la Midjortane voteront exclusivement à l'intérieur de cette 
province parce gµe cette province eat aussi vaste que la moitié de 1•Italie et il 
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M. Gasbarri (aeprésentant SEéCiai> ' ( ' ' 

est assez difficile de contr8ler les mouvements de la population dtune région à 
l'autre. Je suis tout à tait dtaccord avec le rep~ésentant d1Hatti. ce n'est pas 
un système idéal, mais c'est une conséquence du tait que nous n'~vons pas pu 
établir de listes électorales ni distribuer des c~tes d'électeurs à la ~uite. . (' . . . ~ . 
Pour ce qui est de la durée de la question de sa~oir si, au bout de dix ~ours, 1a 

. . 
marque à, l'encre ~ndélébile :reste maintenue, c'est un problème hautement ~echnique 
qu'il m'est assez difficile· d.'expliquer~ C1est une question qui a fait l'objet de . . 
1onguea discussions en Somalie parmi les techniciens intéressés; elle était ·. 

étudiée par des eomités lorsque J1ai quitté le Territoire ·et cec:i".prouve ·à quèl 
point la ~uestion du.représentant d1Hatti est ·bien fondée. On ~vait. d~andé à· 

' . . 
oertains eA'Perts i ta.liens, en Italie, s t ~l é·lia~ t posai ble de trouver une encre. 

indélébile qui resterait visible pendant dix jours et J'avoue que c1est encore un 
. 

problème qui n'a pas encore été résolu. Dix jours, comme vous l 1a.vez dit, est une 
période de temps assez longue pour le maintien d'une encre indélébile. 

M. DOBSIN\TILtE (Hatti} : Je ne poserai plus dt aut:t"es questions pour le 

moment et je remercie le Représentant spéèial.de ses réponses. Je crois qu'avec . . . 
lui les autres représentants du Conseil savent qu•en posant cette question, j'ai 
voulu attirer l'attention du Conseil sur c~rtains problèmes.véritables qui d~ivent 
retenir notre attention. Comme je 1•ai dit tout à 11heure, ce sera un problème·· 

• tout autant pour l'Autorité administrante que pour nous-m@ines. C'est dans ce but·· 

que ·j'avais posé ces questions. . •. 

M. LOB.ANOV (Union de~.Républiques socialistes eoviétiques)(.interprê-. 
tation du russe) ; A la sui te.1 d:e~s . .réponses données aux questions posées par 
d ',autres délégations, n9us avons: obtenu beaucoup de précisions et o' est pourquoi 
nous n'svon~ pas -à poser au Représentant spécia; ~ertaines des questions que ~ous 
pepsions lu~. demander, en particulier, à propos des élections prochaines. 
Mais il :me faut cependant poser une question dans ce domaine m&ie des électi~ns. 
D'autres membres du Cons~il ont déjà appelé l'attention sur le fait que ~es mesures 
telles que celles de marquer les électeurs à.la m~in ou m.~é au ·cou nous semblent 
assez conte~tables.et m&ie très douteuses s~lon nous. Nous voudrions appekr • '~ .. ' . . . 

l 1attention d~ l'Autorité administrante sur ce ~ait, étant do:nn~ qu'il y aura 
' . . 

ce~~ainement dans le Terri~oire des éléments réactionnaires qui donneront une 
interprétation regr~ttable à cette mesure. Le :représentant de l I Italie et le 
Repré~entant spécial savent aans doute gµ 1il existe µne légende telle gµe les 

' 
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... . - ' . . ' 
m~~qties de 1' a.n~é-~~st; ,il y .. ~ .. P.e~ de .. cl?,:t::ét~,n~ d~s :le, ~e~~.~oire., mais je c~ais 

, • ' I • '. ;f ", ~ t: ·,· t t. J t .,_ t ; • , • ., : • ; 1 t 

que cette mesure de la marque à :l..t encre indélébile peut -faire 11 o·vjet d' interpl:'é• 
• "' ,. ' • • • ' •• ,. ·t· . • ' ,.. .. • " • ' • 
I',,;. A 1 ,- , , _• • ••• ,,4• • ·•lu;:" •••,,,• 1, • 

ta.tians du.meme genre ou d•interpr~tat1ons di~férente~ parmi l~s musuJ+n~s ou . 
t\t, ·•, •·: ;; ~: , ... •• '• 'I '. •• •~ 1 !;.••.; •: :~U • ,"; ·~ «! •.:.. H ,, • • ,-1 

d'autres groupes, L'on peut donner un .. earac:tère poli~ique à, cette mesur,e., ce q:ui . 
• " ~•· _ ~• .. • • '•:. ,·,' • ..,.... .,_,,n •.,. ~•~••\' , • • i\ ·•.• •• •. ,.• ,f '.. .. ':'' 1! ·,; •· 

fera que la population p~rticipera de façon moins active.~ ces élections alors que 
' ' I ?· . ! .• _! .. , ••• :.,. -•-~ .•."'\, ~:, .... 1. "!j :•·~ ... " ~ ~ ' Ti, •• T •• 

ces élection~ doivent porter' sur des qu:~stions import~ntes.. C'est pourquoi 
;4' . ,: • < 'fi ♦•• 1 : 1 •' • f t ,- t • •. \ .. H , I •. • • '• 1 / < f ._ -s.' r. ·~ ·•• \ • ·•• Ill, ' • If 

l'Autori~é administrante n'est pas fondée à n~us dire ~put.simplernent que c'est la. 
: ' ' t I f ' 1 li W- ' • 1 ff • ~ • t • l ,1 t,, • f 1 \ ~- l• .. ,. 1 • • ' e "', " t 1 • • • 1 ,, • t 

loi; la 1o:L peut itre réexaminé~~; ~lle .est d'ailleu·rs encore à 1• étude. Il f~ut 
• ·• - • ,, • ~ .• Oil' t l # , • • • t 1 1,' • •~ • ' • ' I , \-

tenir compte de~ oonséqÜence~ possib~es de~ ~esures envisagées. Je voudrais don~ 
,. • ~ •' ' • , : • • , • • ''~ •• : ',. I • . ~. •, ! • .' •. • t,.;, • • •• t , • • , • • ~ '.•.,, : 

demander au Représentant spécial si l 1on a examiné la question sous cet angle 
.,. f ~i '• • .., :. , : ~• -.., l t . : ' l • •· •' t •• • t ~. t • •,, • • • • ,'• 

particulier que je viens de.décrire lorsquk l•Autorité administr~te ou d'autr~~ 
• ~ ..... "'· 1 ,, ~ • • ' .. '•,• .:. • •. J • • .t " •• , • •• 

org~nes ·du 'l'errftoire ont discuté de ·cette mesure·. 
~ J ► • t I ► • f ·,· t 1 \ • \ ,t .,,. ~ 1\ • \ 

M.,. RASBARR! C.Reppéaentant, spécial) ( inperprétat~on d~ .;L' angl;a:J.s) :. . Je , ... 

comprends fort bien la quest~on. • Il ne s'agit pas d'un amend~~ent. Cette règle 
H •' • f;. • I • • f f ; • ,h • · ,. ~ · t : ~ 

n1 a ·paa encore été approuvée;. en fai.t, elle a été rejetée; .. el.Ie_ â été ·rénvoyée au 
. t t .~ • . " ... 4"• • • • • ' ' - . ' • , t • 

gouve~em~nt,. préciséinen~ pour qi' on. étudie un nouveau projet à •• soum~ttre. . • 
' ~, • • l l I 1 f ,... 1, .: • :• . J t ., , 0 t • J 

O 
• k •, t , & 1 '. Il ~ • t:. ' ,, • 

Telle a été par conséqu~nt l'opinion des autorités chargées d'établir cett~ 
"' • ' ' "' .. , : ..... • - • ' .. • " ' • • f, ' , " • 

• • - • ' • • ' ' • ' • , •· * , ·~ ' 

loi. Elles ont vensé que cette.marque à l'encre indéléoile devait @tre porté~ sur 
, )t • •·• , \.,• ' Il"•• 't- ~ • ) , ' t• r t, t I • t, , • , ~ . • 1 , 

le d9s de la main de l'électeur. Mais comme je l'a~ di~, ceci est encore à l'étude, 
' • • • ., • ' • • ~. • s ' • .. • • '.. ,,. . '• \ .. ' 

Nous i·gn;rons quelle sera la réaction de ·1•Asseniolée législative et nous ~e ,sàvona 
1 f, •. • t- 'I • , • 

• , ... , # ~.,.. • • 6, i/'',. ' 

pas non plus quelle sera sa réaction à propos dès autres dis~ositiona·de cette loi. 
Je n'ai· pe'ut-@tre pa:s été .. clai·r au~· oe· pciïnt··Ce matiri; è1 est de mà .faute, mais ce 
projet de ·.!Ldi ·n, a pas -~néore éSté ·discuté -pat! l'Assemblée législative. · • · ~:· ·· : · ... 

• • • L' Aasemtil.e\:ii n 1 a pas étüdié ·1es "différents articles du proJet de .. ibi i 'Lorsqu·Ef 

l'·Atisemb!ée •a su1·qµ.1 il n•·y: ava:tt' ·pas· eu de :reaeneètnent, elle a •ar'r@té. ses ·tr·avau:>t 
et n'a. pas- vôulu· étudier· 'les· détailà· de ·la lo;t·~ • Se!on elle, :tl· ne ,saura:t:t y avoir 

d'éleQtions· sans recensement. 

•• M., L0BAN0V .·(Unio~ d~s .Républiques soei~lis-6·~s s'oviétiques).(interpr6t~t~'on 

dÙ. rusa~): Je voudrai~ remercier le' Repr6së~tant. spé.éià·1· de cette précfs:tôh~ • 'Èlle 
1 ' " • • • ' • ' •• , 1 1 • ' ' ' • ,, • ~ " f ' ,_ 

est fort importa.rite à. mes yeux car là. qÜestic>n
1

' dêvient ainsi beaucoup pius claire. 
1 \ • ~ t• • I I I "'" "~ ' ' •, 1

• ' • ' • '° . , • 

Je voudrais•rnàintenànt lui"poser une-:à.utre question,, Dans un·proche ·avenir et 
f .• , - • < • .,, • .. ' ' • .. • • ,. \. .. • , " ' ,, , t , ... 

sans doute ''âu· cours dès dix-huit ou vingt·· moïs J?rochains, lei Territoire deviendra • . . , . ' 
t ' • , ' ,,.. • t ·•··.. ' • ' • ' ' '. • , 1- • ' ' 

indépendant· 'et aura dès relationâ direct~es· .. avè'c èf.iautres Etats parce gue le nouveau 

gouvernemertt :s~ra doté·~~ toute 1~ sociv;r~inëtJ et ·•a.~ tou's ies :p~uvofrs propres à. • 

un nouvel Etat, 
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A ce propos, je voudrais demander comment le Territoire se prép~re pour 

la i~alisation de cette fonot:ton d'un Etat ind.épenda11t. En d'autres termes, 

le· Gouvernement somali possède-t-il dès :maintenant., lea possibilités et les 

droits d'engager par exemple des négociations directes avec d'autres. Etats à 
. . 

propos d.e telle ou telle autre question -particulière.. Ceci est ma première 
question., 

Ma deuxième question est la suivante: Qu'en est~il de la formation du 
personnel di~1omatique? 

M. GASBARRI (Représentant spécial) (interprétation de l'anglais) : 
La première question trouve sa réponse à la page 41 du rapport du Comité 
consultatif de Mogadiscio. Dans ce paragraphe 41 il est dit que bien que 
l'Autorité atlministrante soit tvujours responsable des :relations extérieures . . 
de la Somalie, les S01nalis eux.-m@mes ont commencé à s'exprimer sur le plan 
intern~tional et à prendre conta.et avec certains gouvernements étrangers surtout 

penàant la sec?n~e partie de l'année considérée. (pogument Tf12nt. p-_J.!l.) • 
Son Excellence M. Hagi !arah Ali Omar, Ministre des affaires économiques, 

. . . 
a eu de nombreux contacts d'importance internationale dans le c~dre des respon-
sa.bil,i tés qui lui sont imparti.es ,~t notamment avec le Gouvernement des Etats-Unis. 
En 1955, il a discuté de très importants problèmes touchant la Somalie avec le 

Département d1Eta.t; et égal~meni eh mai et juin 1957 et en novenibre de la 

m.8me année. Le 8 janvier 1958, il y a eu d'autres conversations importantes 
internationales· à Londres avec le Gouvernement du Royaume-Uni. Il s'agit de • 

contacts à un échelon inte~national très élevé, mais il y a dé nombreux autres 

exemples. A la fin de 1957, comme vous le savez, le Premier Ministre s'est rendu 
à Addis-Abeba pour étudier des problèmes extr$mement difficiles et fort importants 

touchant de questions dont nous traitons souvent iGi, En février 1958, un 
représentant du Gouvernement somali s'est rendu à l~ Conférence 

• l 

dtAcc~a. De m~me, d'autres représentants du Gouvernement somali ·se sont rendus 
à Accra en avril en vue de la création éventuelle d'une succursale ae la FAO. 

D'autres conversations ont eu lieu à Nairobi et à Téhéran, toujours à propos de 

ce m@me problème. Une délégation s'est rendue à Addis-Abeba en décembre 1957 
et elle s'est rendue par la suite au Soudan. Elle s'est entretenue avec les 
autorités soudanaises à propos de problèmes communs aux deux ~ays. 
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.. 

r.Wn c~ qui oone~rp.~ J,,a tormat~~n. dea oadréa diP~OJ!lSti~u~a, :voua,. en:·avez 

un exemple ici,• fi. ~ Oina~ Mo~lf•!· ~ca~t a~taché! au gabine~ d~ ministre·. çlans .. la . EJect:\,on 

qui è I oècu~e des a:f'.fa:t.re~ exi6,;ie:ures.. Il y a d • autres. ~eunes Sonia;is, 1ui o~t· . 

reçu. le~.· f.or1ll:8ition • dans l' ~c9l~: somp.l~~ de f.o~~tion_ edminist:i;-ati ve et,; poli ~iq~e, 

qui ont été nommés au Caire, auprès de l'Ambassade italienne, où letu• formation-. 
se poursuit. .Quànd j'ai, qµit:h~ .le, "'l'eprit9;re, le, Gouye~.ne,ent somali. étud;t.eit 
un projet de règlement qu'il devait présenter au Ministèree Ce projet concernait 

' .. • " 1 

le recrut~ment~ d'-un premier groupe d' é~udiants somali_s qui devaj.ent ~tre nommés 
, ·.. • - • ~ t ~ t ,, t "'• .+ : • J l • • ; • ' ' ~ •' .. ' 

au service diploµiat,;Lqi..ie,, Ceci, bien ente~aü, sur la ba~e ~l'e 'lèur •• compétence 
'.. I f " I; ♦ .J • ~· i • ' 

s-péciale et pe,ut--être danei' le· ·cadre de concours. • 
.. . . 

. • .:., 1 . ~ • 

H~. LOBA.NOV (Union des B.épµbliques socialistes sov-i,étiques).. ( i:µt~r- ! • 
•- &JI & •~~ • • : ,· , ,.. ' ,.- l • ' 

prétation du r.usse) :·:, ,Je. buis tr~s. reconp.~issa;nt, au. R~pr~~.ente.p,t spécial des 
, ' ·,~ ~ 1 ·' ,. • ~ , • " ' • 

p:1,;écisiona .. ql;l! il ·a. bien. voult.1. .no\\s .donner. ~n c.~. qui ~oncerne ma,. pr~mièr~ .. : .·. • 
' . .. ' .. ' , ' , ' . . 

question;· je. su~·s :tioµt à. fa~ t •. ~atisfai t ç.e se:3 . p;ré~isions •• Quant à,. la J>ré~~re.~ ~on 
' . ~. ' .• .,.,, ;, 

des cadres· diplo:m.atiques,. il .me semble" que l'on pourrait inten~:\,:f'~e;r.,.les,. efforts 
, ' ' 

é.tant. donné qu.'i:4 reste.très peu .de, -t~mps. Quoi 9-l:t·'il en: ~oit, l~ Représentant. 
~ ' . ' 

. spécial:~ une fois de plus just~fié le juge;nent très favorable qt!e le• r~présentant 

de l'Inde a. porté à.· -propos de là q~ali té de sa ntémoire, ce qui témoigne d I une 
. 

très profond~. oonnai.ssance. de le. situat;on dans ;i.e T~rritoire •. 

. Pe:r.:QJ.ettez-moi de. -poser une .autre question B~ 1•év.olutt9n .politique du . , , 

Terr.itoire;. • La Mission cle·.visite .~. én1is certaines .. cons.id~.ra'j;io?ls en, ce qui 
t • ' ., • •• ' • l • ' 

concerne ·le-•développeine.nt, et :,l1au~ent~tion d~s .pouvoir~. des ~.9,nseils régio,naux,, 

Il était! ·no.ta.µmi.ent • qu~st;tpn (ie t~ansfo~mer: ces Of(?;~n~s. di org~µe~ .c~n$Ul~atifs 
• J • f • : ' ' • ,, 

,.:.en: 9:r.e;a:nes ·représel"'.!,ta,t:Lf'o. ayant q.es •pou.vo:Lrs .~xécu·~~fsi· •et en. qrganes 
.. , "' . , ·. . , . . ' . . . . ' . 

elus. Je voudr?,is savoir ai .des, qhangementp. sont intervenu~ dans ce c;lolll?iil'le . ' . ,.,, ' ' . " .. 
. ' ' . ~ ,, ' . ' . 

depuis la date à •laquelle• la Mission de visite• s'est rendue dans le Terr~toire 
' • "• ' , • ; ' . ! " • ' : ◄ " ' • ·, • 

et• qu~lle~ sont,. à· cet égard, le~ intentions de l 1Autorité. admip:Lstr~rite .P"ur . 
• . • ' • • 1 • ~ . ~ • • • • '. # • : '' ,· • • il '* • • ' • 

l'avenir... J"e J.e. répète., .il :s'agit de. tl;'.ar.i,sformer des conseils consult~:bif~ 
,.". ~ f •.• ·•"' .. ';'. • ,, • • • • ·~· ;. 

r~g~q~~~ .. ep o~ga~s e~é~utifs. 

fu' .. ~9-~l· '(R~.pr.ésentan~. s~.c:La,1)1 •(i!,lterprét~tion d~ ~•anglais} ·.: 

La. m~tne ques~.i~ m!.~· été -posée ,_ae: mati.n J>~p ~e repr.~~ent.~nt de 1 1 Inde •.. Je. .cr~in~; 

qu'il me faudra: .done. l'é~ter. la: réponèe .que .J 'ava.:ts \donnée ce mtZJ.tin, à savoir• que 
, • • : • • ' ... "' ' • • 1 , ' • : ' . • •• 

rien n*a été fait en ce sens à ce jour pour transformer les conseils consultatifs 
régionaux en organes exécutifs administratifs, ainsi que l'a recommandé la 

iüsaion de visite. Je sais que celle-ci s'est entretenue à ce sujet avec le 
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~~~r.i ill~l?.~~~ s ~ nta~i .. ~.:e.fgj.~..il 
Pre.mier Minis~re, qui_ a déclaré qu•11 SE: ,l'~Ot,o~ait d~ ,:prendre des .m~s.~res en ce 

. ' ' 
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sens mai~ qu'il ju$eai t qu'il vaud.rai.t nµeu_?C ajourner la mise en oeuvre de telles 
j 1 ' • • J 1 • 

mesures en att~nd.snt que ,des problèmes plus ·urgen:ts soi~nt réglés. C'·est donc 
. t • ' • f • ~ .. • ' * 

dans cet es\grit. ·q,u'1il 7t.e~s~ mettre. ,en _oeuvre ces mesµre·s avec toutè la .Pl'.'udence 
et tout~ l~ ·~agesse néc~s~aires. • • 

• l'f ,.' • . • t , . . 
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Tel est donc le sens de l'entretieh qu'a eu la Mission de visite avec le 

Premier Ministre à ce propos. Je p.ourrais d 1ailleurs retrouver le :passage exact 

du rapport de la Mission de visite à ce sujet, Je crois qu'il relève de la 

rubrique intitulée 0Administration locale". Il s'agit effectivement de la 

page 22 du rapport de la Mission de visite, paragraphe· 5~7 : "Le Premier Minis·tre 

a fait observer gu'il fallait cependant se garder de créer un trop grand nombre 

d'administrations locales et régionales qui risqueraient d'entrer en conflit les 

uns avec les autres." C'est ce qu'a rapporté la Mission de visite à l'issue de 

son entretien avec le Premier Ministre à ce sujet. 

k!.o. __ ~~9'.[ .(u~~~n_. ~e~ _Ré];>Ubliqu~s socia~iste_ei soviétiques) 
~(interprétation du russe) : Je voudrais poser une autre question concernant la 

participation à l'administration autonome en ce qui concerne les nomades. Il y 

a-t-il de~ organes d'administration autonome ou d'administration locale pour les 

nomades? Comment assure-t .. on la :participation des nomades à l'autonomie? 

M. GASBARRI (Représentant spécial) (interprétation de 1•anglais) : 

Bien entendu, les nomades peuvent participer à tous les échelons de l'administration 

locale, Ils peuvent m@me devenir Premier M:I.nistre ou Président de 1r.Aasemblée 

législative. En ce q~i concerne les conseils régionaux., leurs possibilités sont 

les suivantes: il y a en effet une ordonnance, numéro 5 je crois, en date du 

;o mars 1955, qui traite de ces populations peu instruites, Celles-ci peuvent 
exprimer leurs désirs par 1•intermédiaire des conseils régionaux, des conseils 

de district qui sont composés des ch~fs de tribu élus. Les chefs de tribu 

sont élus selon le système du cbir, et conformément aux dispositions que j'ai 

déjà signalées. Ces conseils de district, comme je 1•a1 dit, sont donc composés 

des chefs de tribu élus, des notables de district et des représentants d'autres 

couches de la population. A l'heure actuelle, ces conseils ne sont dotés que de 

pouvoirs consultatifs et non de pouvoirs exécutifs ou administratifs. Le 

Commissaire de district et le préfet, gui représentent le gouvernement, sont 

chargés de régler la vie du district et de prendré les décisions importantes. 

Quant aux problèmes graves qui surgissent entre les tribus, ils sont portés 

devant les conseils de district de m$me que les mesures intéressant le 

développement économique du Territoire. Ces conseils se réunissent au moins 
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une· fois par mois.· èomme je l'ai· iild:Lqù~,; il ·me 'fàud.re. ré'pétèr ·la ·r,1ionse que 

.1 'a.i. d'jà, ·don11éi!·, à. savoir ·que' ces 'conseils· sont dot,s· dlattribÛtions; consul•· 

tatives et.non exêcùtïvës. Me.is c•est'cértâinenîent l~ un jaloii .. q_ùi nous permettra 

de leur cotif~rer•.:a.es pouvdirs· exécutifs ·par ia. sui-ce.· 
~ -• • - 1 • 11 f • _I l' .- , ♦,; ... ; • • .l ' : , ♦ I ~ .' , ,. " I • ,. "- ,, . • •, : ' 

M. LOBANOV (Union des Républiques ~ocialistes soviétiques)' (inter-
• ' • : • • • • ~ •. ' • : • ' "' • ,, •• ' •• f •1 : .. • • • • ' J 

P1~ta~i~~-clu. ~us~e) : ~e r~me~ci~ le r,~ré~entant spééial des_ précisions·~qu' il 
1 

m'~ '4o~éi~•· •. ~~p·~re~~nt~ je n~~i pâ~ ~té. tr~~. clair en· po~ant ma 41:\~Sti~n •• j~ 
1 

., 

• t 'tf l. 1 l ·• • • • f ' • • l" t .' \ f ~ ' t' ; .' ~ ,., .,; • • • • 1 • t ! l l • • .l . ; -, I Je f •: • • • ' ♦ .. 1 

VO\l,la.i~ ~~yoir comment se présenta.;t la. situation dans l~ pratique, quel:,le ··~ta~t 
I ' • • 1 ~- _••, •' •'

h
• ••••'t 

11 
••;• 11.;._: ir-! ♦ ,• ;> f ,, .. , , :' ... ·•-~ , ~•• ,' J • 

la participation de la population.au~9ch~onr aç~uellement. Ce qui m'intéressaft, 
ce· ntét~it pas 'tellemètit-'i~: $itua.ti~n ·jw-idiqù~. de ce~ riorii~de~--~âi's -i~ siïÛatf6n.

11 

t ,\ I' , • 1 ' t • j •: , • • • • • • I ~ • t , # •• i • • _ 't . • ' . f f • 1 • , 1 ' ' 

de f'a.it. Par exemple, comment la popuiàtion nomade ést~elle représentée dans '1ës' 
~ :i, ' • • • ... .. • J' .. • • : • ·, . • ... 

conseils locàux qui ont des ~onctions ~onsultatives? 
' : ... , I . .. • l• • • .: • ' • • #. ~:- ' I ,- • • ', • ' 1 

., t· •;• 

.• ,.~• GASDARRI (R~prés~~t~n~ sp~eial) (interpr6t~ti9nJ de l•~nglaie).; L~ ,· .... 

popui~ti.~n.i:i;içme.de. pa.rt~q~p~ .a J.a .. v~e administl".~tive du Territoire à to~,. t+.es. . . . :•, 

échelons et dans tous les domaines. Les nomades ,lisent le chef de leur tribu 
~ ... 

qui fait partie deâ conseils de d,:lstricts et ces conseils peuvent exprimer tous 

leurs désirs, suggestions ou opinions aupr~s du Haut-commissaire. Aux termes 

de l'ordonnance No 5, en date du 30 mars 1955, le chef de la tribu'qui est ainsi 

élu occupe un poste officiel, Il peut donc évoquer tous les problèmes qui se 

posent au sein de la tribu aupr~s du Haut-Commissaire de district. 

En 1954, les chefs de tribu ont ainsi ,t6 admis à participer indiréctement 
' 

~ l'élection de la présente assemblée législative. 

M. LOBANOV (Uninn des R,publiques socialistes soviétiques) (inter­

prétation du russe) : Je n'ai plus de questions à poser. Je voudrais remercier 
le Représentant sp~cial pour ses r,ponses. 

La séance, ~uspendue ~ 16 h. O5t, est reprise à 16 h., 25. 
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M. •OOISE (France) : NoU,lbre de qu~stions que·ma délégation voulait poser.. . 
ont d~jà t~t 1•9bjet de discussions autour de cett~ table si bien qu'il ne me.r~~te 
plus bèa.Ucoup.de quest~çns et j~ m'excuse vivem~t à :l•a~ce auprès de mes , 

collègues et amis de 11 Italie si certaines questions -»ourront paraître ~ecouper . , 
quelque peu les problè~es abordés déjà ce lll8,t1n et cet après-midi. 

J'en viendrai tout d'abord au problème du recensement. On en a déjà beaucoup 
parlé,-ce n'est certes pas une question nouvelle, et s'agissant d'un problème a~ss~ 
complexe ·»uisqu*il s 1a.pplique à. des population~· nomades, Jé conçois parfaitem~nt. ,~ • 

J •. ,t • .. .. • , 

les difficultés de l'opération et les raisons de 1•échec de 19570 Ma. question est 
. . . . 

" • " : ' ' 

la. suivante - et je précise bien qu1il s 1agit d1une question et non pas d1une , .. ' " . • 

,:~~-~~~ti5'n~ : ... !a~ Au~c;,~~~~ .. 8--~~n-~at;r~tl.'!ïe. n.'_e_s~ .P~t.1~.~ eri. .~eeure ... de: p;rE!n~E!. d~~ ... ~éS!_iS:iQn$_. _ . 
' . •- . ~ . 

dans ce domaine; màis l'Administration somalie qui est actuellement responsable 
ne peut-elle pas essayer de procéder à des opérations d'autre nature et je pense 
notammënt'aux campagnes itinérantes de médecine prophylactique par exemple, aux 
campagnes anti-:paludiqués • 'oû ·•·éventueiiettlent ·mime ·aux campagnes de protection du • 
bétail~ 
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M~: Ziwffli (Italie) (ïnte'rpl"étati'on 'à.e· 'l'anglais)· r~te temèi:c:te ;,-•; 
. : • ... . • • ' ( > • . • #" ' • • • • ·: "_ . .,. • ,._ ,. • ·_ • , 

vivement le ?-"epresentant de la France pour ses· obse·rvatioriso Sa· suggest:ton •• 
• . ~ \o •· •· ' r • • • 'I • • • • • 

est certainement excellente en soi; •• ·je· ne ··su:Lrl pas expert· èn iâ' ·matièré, ··mais·· 
• • ,. • • 1 .. • 4 fi • 

dans la prati~ue, cette suggestion· est bonne da.ris la mesure oit., si nous procédons· 
à ~ not;tveau recens~n{ent qui mérÏ te • d •@trè cohsidéri co~è ·tel., • ·if :est· né·ceÊJ°sa.ire .. • 

de satie.if'à.:i.re: à:. cè:rtaines exig~nces pour ·que· ce reoénse~ent ait Ul1e ·certaine 
• • ., ., f .. • 

val~ur • Nous ne pouvons pi:i's, en 11 ocèurrenëe; • ad.di tionner des· '·sta.tistiques 

antérieures, les sta.tis'tîqtie~ d~m~irai:,hiqtÎes étant fondées ·sur des éléments 
différ~pts •; • D fautre par·c,: -~~~s nous· :he~terions à de grânciés difficultés. pour· 

I -. " ._• , a 1 • t t 1, • -~ " •• • • t ' • , • 

établir les resultats··définitifs;·Je'pourrais pal:" exemple signaler qu1une·des 

-con.di.tionEL:dù.'__re.c.ensement .. :est-:·qu!-il---ne:-doit--prend-re-·qufun---sëUl•-joûr:·a1:'~\f1en:veût 

éviter les dou~les emplois. Or si l'on additionne les résultats différents de 
•• " • • • • • ~ ,' , .;.. . ;- : : ' • • • • .. ' • •, . 1 •• 

différentes enqu@tes èt statistiques, il est impossible d·, évi.ter les doubles 
emplois ~·~i; l~s difficultés •••• 

M.. DOISE (France) : Je remercie le: représenta.rit. ·de l ''Italie d.<9· sa • 

réponse. Je p.récise tout· de s~i te~ 'ou plutàt je ie répète., ·qu'il ne s·' àgissài t 

pàs_ dE!-ns· ma:' ~ensé.e d 1unè· suggéstiori •• Jé' n:•~:i. ··aucune connaissance 'pratique des • • -

diffi~ultés· du Territoire et je me' garderé.is :bien d·foff~ir m~iaë' des suggest,ions, 

d'autant plus que je ne suis pàs tin expert en ~e domaine. 

:Mais ceci m'amène à parlér d•un ·autre problème, '.celÙi ·deà• êhefs et des 
. . 
. • • ,.. • • : .., , , , ' 1 • ' '- • • ,, . . .... 

autorités tribales. • 1 1·expérience du recensement a 'montré combien les cadres 

tribaux étaient:èncore ·éioigrtea·de pra:tfques ddniin'istratives cohérentès et 

modernes. 'Mo~s ~oyons ''d~h~ le ràpport que· le • Gotiverriemèrit. soinali avà.i t • 

l'intention de réexaminer la position des chefs et des riota.bles pour ·m1èux • · 

adap~~f ·ieuf•~ fdlibt:toris i l'a' si'buè:t"ion présente ·du ·Territoire. Le ·Représentant . . . 
spécia1 potir~~:1:t..:11 ·nous donnèr··a:~s·· détails coruplémentairés sùr 'les· ·projets en: 

°' • 'C • 

cours_: et les projet's ·envisagés 'l :: • • 

• :Ï.i~ • GASBARRI (Représentant spécial) · ( ihter~tétation. de. 1 t anglais) ···: 

Cette question.des chefs et des tribus est' a.âtueilenielit:en coùrs:•â,!examen.·· .. 

Le Conseil des Ministres a examiné la question aux mois de février et mars-~ 19;8.,: 
.. , '· . ' ' ' . ' 

A 11 :ts·sue de cet e:itamen,. ii' est patvënu · à la conéiusion· suivànte ·: trois éatt4gories 
• • ·" • •. . " . , • : , • • . • I ~ 

de chefs âeuleme~t ··seront prévues.(·~- ce· :seront d.es:··ché'f's ·elus ·selon lei systèmè· :: .--: 

des chirs et conformément aux dispositions de 1tordonnance No 5 du 30 mars 1955. 
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Ces chefs devront recevoir au moins 60 sop:ia,los par mois. La deuxième catégorie 
est e$sentielle, puisqu1ell~ se co~pose des chels traditionnels_: des su~tans, 
dea représentants des autorités isla:m:tqu.ea et autres ~utorités. Le nombre ~e 

. 
ces chefs est relativement restreint. : il n•.en exiate que 36 pou:i::- l'ensemble 
de la Somalie. te Conseil des .Ministres.a décidé de leur accorder 400 somalos . . . 
par mois au.moins. Quant à la troisième caté~orie, elle est numériquement faible 
et les membres . r~~Qi vent de 60 à. 200 somalos .~~r. mois s.eulement. La. première . 
catégorie rev8t., bieo. entendu, une importance. particulière, car elle es·t cqmp~:9ée 

de chefs élus; lo. deuxième ~a.tégoriè a a~ssi beaucoup d r importance puisqu I elle 
est composée de chefs traditionnels dont le prestige leur vient de leurs anc@tres; 
quant à la troisième catégorie, elle prendra peu à peu de l'im.Potta.nce .• 

M. DOISE (France) : ~a. troisième question m.e ramène à la loi électorale., 
Il en a beaucoup été parlé jusqu'à présent, et j I éprou,,e je l'avoue quelqu~ . 
scrupule à 1•a.border après que M. Dorsinville ~ un éminent expert dans ce domaine -
ait lui"m@œparlé de cette.question il y a quelques instants. . . 

.. Nous t-rouvons dans .le rapport du Con~eil fJOnsultatif une desc,ription . 
détaillée du projet de loi sur les -élections po~itiques. Je si~8:le qu'il ne a 'e:git 

encore que d'un projet et je m'excuse de parler ici de quelque. chose qui n~est 
pas encore entré dans les faits. Mais j 1ai lu aux paragraphes 80 et 85 du rappor~ 

' . . 
du Conseil que le Territoire sqmali tout entier est constitué en une seule 

. 
circonscription électorale, chaque partie devant p~éeenter une seule liste.de . . . 
candidats à l'échelon nat:J,.onal,. Par la suite, après le scrutin, les sièges 
seraient attribués à la. propol;'t-~_onnellê, Sl;li vant les méthodes du quotient 
électoral et ·des,plus gros restes. 

Je voud.reta pose~ une question, œ.is je m'e.n excuse à l'avance, ce SY,stèma 
qui est parfattemen.t équitable en théorie ne ·risque-t-~l pas d1éloigne~ l'élu 
de l'électeur ? Ne risque-t-on pas de voir envoyer à l'Assemblée de.a personne.li tés 
qui seraient parfaitement inconnues de leurs mandants t Je pose cette question 
parce que je pense qu'il s'agit d 1~ pays où les concepts ~e ~eprésentation 
politique par l 1éleption est encore assez vagu~, n'est pa.s encore très 

_ familier. • 
Bien entendu - et.je le précise tout de suite - Je n'ai nullement l'inten­

tion de me liver à une controverse d'école sur. le~ méthodes respectives des 
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différents systèmes électoraux - car il en existe un très grand nombre - et 
~lheureusement, comme chacun le sait, aucun n'est parfait. 

~_gas'.BABRI. ·(Représentem.t spééial) (interpi--étation ·de l 1ànc;laia) ·: 
Ce risque· ne se ma.térialiser/3: peut-~tre pas, gr~ce aux•dispositions prévues dàhs' 
le projet de •réglementat1on·é1Îoqué à maintes reprises au·coura.de nos débats," • 

• 
.. ,, ' ' ' • • • • • ~ • . ' • - J \" 

d'aujourd'hui. En effet, le'èollège national est un·srstème qui ·n'éloigne pas· 
nécessa.irement·l*élu de i'éiecteur, car une·liste ·est dréssâe" àur le.pl~ nàt:tonaI; 

.. ' \ J 

et cej ·d'après 1e·s districts, et ·elle est· àffi:chéè ·d~nà tous ies bute'àtix··de vot~, 
si bien que l'électeur·, 'l6rsqu1ii se d.i"aptise. à voter., 'sait quel est le nom 'dü 

1t, ,. • • , "t' l, • 0 ' • , • , • r • ' t ' 

candidât., quel' est le_parti politique qu'il repréàènte et quèls sont les l)artis 
• 

politiques quî iui·sont opposés. Aux'térmes des dispositions légales ou·régle-. ' 

mentaire~, ·1ea noms'des candidats présentés sur le plân national doivent @tre 
énumérés· dans la; 'i:i.ste selon Ùne priorité' établie_; de sorte. que si uri seul siège 
est attribue à une ·11ste, celui qui est ins'cr:i.t en ·t~tè de ia i1ste 'sera. 'élu~ 

Si la liste a. la chan.ce de bénéfièier de .plus-· dl.un siège, le •jùg~ lu~ aççordera 
' 

autant .9-8 sièges que •la représentation ·proportio;nnell.e peut lé psrmet:tre. -Ainsi 

que je 1•~1 çli-t ce ~tin, le. nombre iles députés .doit.·atteindre 90'.: ·Le: populat;Lon 

de la 8Pllla."]J..e .. ·est. d.'environ 1.26,;.ooo habitants,; cela si:gn:tf'i-e::que la·-propbr-tion: ·, 

naturelle:eat app~oximativement d~ 14.000 voix. 
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Si une liste obtient 14.000 voix, ~ile aura un siège. La population sait donc 
• . . . 

que si elle. vote pour .telle 11.ste, elle élira le. premie:t:. de la liste., et-ai1'tS~ d:e 
suite selon le nombre de sièges attribués à chaque liste. •Le Territoire est 

. . . 
di visé en circonscriptio~s élect9rales de district_s, de r..ési~ns, de bureaux 
centraux. Le vota s'effectue ~one au.nive~u du distr~ct. Tous les.votes qui sont 
attribués à toutes les l~stes sont dénombrés et envo~és au bureau électoral de 
district. A la t@te de ce bureau se trouve le juge du district. Les résultats . . 
obten~s. ,.au ni iteau du di:3trict sont envoyés à leur toux- au oureau régional à la 
t$te duquel se tl."ouve. le .juge de leur région qui, à son tour, envoie ses 
résultats au bureau central électoral qui attribue donc le nombre des sièges selon 
le nombre des voix obtenus par chaque li~te selon le système de représentation 

. . 
proportionnelle; c'est ce que 11on appelle le système du quotient électoral. : ,• .. ' .. • 

.M. DOISE" (France); Je remercie le Représentant spéciàl. Il s'agit en 
effet de notions extr$mement classiques en dl1 oit constitutionnel et électoral et 
sa réponse m'a apporté une.précision importante, à. ,savoir que les listés de 
candidatupe sont dressées par. district, ce qui est très important à mes yeux. 

Ma. guestion suivante concerne également les problèmes électoraux et le droit 
de vote. J 1ai vu que la loi du 25 juin 1958 sur les éleotions municipales a prévu 
le vote des femmes aussi bien d'ailleurs que leur éligibilit6.~ Le Représentant 
spécial pourrait-il nous dire s'il pense que beaucoup de femmes participeront à 

l 1avenir à des opérations électorales ou bien est-ce que le système social du 

Territoire risque de ralentir la réalisation complè·be de cette réforme? 

M. GASBARRI (Représentant spécial.)(interprétation de l'anglais): En 

.réalité, je ne sais pas ce qu'il adviendra parmi les nomades, mais en ce qui 
concerne la popule.-cio11 qui habite les villes et les villages - noua avons en 
Somalie quelgµe 1.600 villages - et d'après ce que j'ai pu voir m&ie, la partici­
pation de la population aux réunions politig~es a toujours été en s•acoroissant. 
Elle est m$me satisfaisante. Au cours des dernières élections, des milliers de 
personnes ont participé aux réunions. électorales qui a~aient été organisées sous 
lès auspices des personnalités politiQµes. Dans le rapport du Conseil consultatif, 
- je ne me souviens pas de la page exacte - sous la rubrique du progrès social, 
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v:ous iirôuverez··sigrtalé~ les prÔgrès ·1ei; -'~1Üs 'importênts ·aoèompi±~ au 't?àurs 
• des dernières! 6.flnées et··'ies p,:-ogrès Ïes 'plus caracité'x,:tstigµèa s~ ·sorit. ~~~i~estês 

, • : ", 1 t , 

dans·de 'dô:maine. 
toi ♦ l • • " 1 ' f- 1 ♦ " • ' • • 

~ • • i \. J I'\ J • • -t " r • • ,111- ' " t 11-r • ' • 

•• • M~ OO!SÈ (Fr.ance) : La réponse du ;Repr~se~tant_ sp6c:1.a.l me se.tiatai t : 
j ... • ~' f •••• 1 )'Il !I 1 • • ' 1 ;. •& .... fi t ;_ • f ,' 

en~ièrement' puisqÙ' elle m' i':'ldique à tout. ;J.e moin'3. l.~ intêr.~t m~rqué ~t cr.oi~s.mit 
1 & t ♦ 'l , f ,' 9 • • , tJ ...... ~ ' • ,•-, • • 

que· Ïea femmes on:t pria .. danf;J let3 dis~ua$i_ons poli ti,ques au .9PUrs. d.e ces dern;te:rs. .. 
•.•. • • • • • • '. ' ,. • ' • .. ' 1, .. ' .. 

mois. • • • .., • • .. 
' , • • .• ' .. ,. • t ; 

Ma dernière question se rapporte:i;-~it à. ce g:u:L. est dit à. la page 24 .d1).. rapport 
' • • • 1 '. ' " : • • t 'fi • ~' . • • 1 t•' • t. • • • ' ' 

annu.el .. ?~ .~•o~ pai~;t,e des nouveaux cqde~. qµe. l•~~~emblée, par.~ loi .du 27- décelPP,i:-e, 
"' • • ' • • • l • I l " f , ' • 

J.956, a. préparés ... J~ ,con9oif:l qu~. ces ~od~s ~oiènt ~n. coùrs d1élaboratipn et .. je . 
:· -♦• ,· :.: • • • ~ .., •: t t ' •Ï- t ""' ••. q 11 • • ··, .... ·-' • • '. • • • 1 • • •• ,.. ,. 

pense que les sources du droit actuellement e~ Vigqeur,en Somal~e-étant act~ellement 
• t t. ' ,·, .. • •. • •. -· ' ' . ~ ' . ' 11 • ., ' • • • • ~.. • fi .. f•~ • • •• • • • •• 

constituées par l,.e$ "normes du droit is,1..am:Lq~e et d~s d,;:91 ta .. coutumiers, ~e~ .,qode~·~ 
•;,, .•~• f • & -~ ♦ r-- •,• : 1,, •"t .. , .. f #,fi,,.,.,, •• t., • • •· •JII' ,il\ I' 

s'en _i~~p;r~ro~~ _:qé~essairem~nt, Je. vou~r.e.is. t_oute:t'ois ~yo.i.:ç qu~lques .. :"P~éçi~io~s .... \ 
•• • • •• • ~ •• . • 1 . ' • 

ou détails sur le contenu de ces codes actuellement en préparatio.n e.t. sur. les : . 
• ,, ,,· • t. •• ,! ,: •"' :• I .;, : •• • • . • , •• ·• • •- • J ,, • • • • • • t ;,. " • ' 

concep~ions jqr:I:dig:q_es sui; lesqueJ.+e.$ .ils reposeront-i. 
J ~ I ; •,: :.- " f • lfl f ,! f f t I f ' • t• 1 ••· • 1 ' • ' lf • 

.. ,• .. ~ .. ,. M. ·GASBARRI (,Rep:résentant spécial) (:Lnterprétatïon de l'anglais): En· cé •• • 

qui , 1~on.c~~~ ~-l~s. • codes, •je ·peux renv.oyer à la! déclaration· du .Mini·àtre des: affà:Lree 
écononµque-s qui a .dit -.ce matin que pour les. èode.s ûu :bra.vail .èt -rile.r:f.time ·tout· êt·a1t 
terininé. Ils doivent $imp1ement 3tre . discutés par le Conseil· des mini·sties. • r'. • • 

• \ • o. • I 

Quant aux autres codes,les codes de px-océdure civile et pénale un comité spécial a. 
été créé pour les rédiger. L'Assemblée législative a conféré au gouvernement le 

pouvoir de faire approuver ces codes et de les mettre en oeu"Jl'e• Il s'agit de' la 
loi du 27 décembre 1956. 

Quant a~x principes généraux sur les~uels oes codes s'appuient, je comprends . . 
qu'on tiendra compte des traditions et des principes généraux de la loi charia. 
Malheureusement, je ne peux pas donner de détail parce que je ne sais rien sur la 
rédaction de ces codes. Ils sont encore à l 1étude. 

M. DOISE (France): Je n'ai plus de gµestion, mais je tiens à remercie~ 
le Représentant spécial, M. Gasbarri, de la précision de ses réponses, 
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M. SMOLDEREN (Belgique): .Monsieur le _Président, la plupart des questions 
que. j' entendais poser ont ét6. couvertes pa1• les t-éponses g.ui ont été fournies à 

mes collègues qui ont pris la parole avant moi, En particulier, j'ai été fort 
intéressé par la réponse qui a été apportée à une question de mon collègue de 
l'Inde au suJet des nouvelles procédures qui avaient été créées au ~ours de 
l'année derniè~e en matière d1échange d'avis et de renseignements avec le Conseil 
consultatif. A cet égard, J'aurais deux petites précisions supplémentaires à· 

demander au Représenta.nt de l'Autorité edministrante. 
te rapport annuel de l'Autorité administrante, aù paragraphe 8, alinéa 1, 

et le rapport du Conseil consultatif, au paragraphe 26, décrivent la nouvelle 
procédure_ adoptée .en. matière .. de -~~at1J;JmiE1sion de .textes législatifs. Je souligne· 

, _ , . -', -~zea -~ ~ "z ' 

le "tex-be législatif". Cette nouvelle procédure s'inspire èn somme de deux 
principes extr&iement simples. 'Quand les textes sont soumis à 11Administrateur 
ou font l'objet d'une quelconque intervention de sa part, il y a transmission â -
prior; au Conseil consultatif~· Dans les autres cas, il.Y a une transmission~ 
'Qoste?;i9ri, c'est-à-dire pour ïnformation seulement. Mais, quel est le système 
de consultation prévu pour les textes réglementaires élaborés par le Gouvernement 
somali ou par certaines commissions, comme par exemple, celles chargées d'élaborer 
un code pénal ou civil •. La, procédure de consultation du Conseil consultatif en 

ces matières -est-elle. la niême que pour les textes légis.J.atifs? 
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. M .. · GASBABRI (Repr~sentant spécial,) {interp:r~ta.tf.on :de ·1 • ang+f:lis) : 
--- .... h,....-...._.... • .. • '.. , .. 

En c.e.·qu1· concerne le code civil et ·tiénal, .de .;m$:m~ que .les cQdes de procéduré • 

l)énale .et èivile., le mécanisme est le- meme •. Jé .pour:t.~ais .en donner un.~exemple ; 

le code. du travei:t- ét le code •mar-1:bime ont 6:té • envoyée ·.au Conse-il. consultatif . 
pour:examen et observations;; et recommandations ·l~ cas échéant .•. • . 

' • . ' • i , . 

M. SMOI.DEREN (Belgique) : Pour les· textes réglèmentaires, c'est-à-dire 

tout ··ce qui' n'est paJ dans le :f'ond,:un texte'·s·èœtli:s à 1 1Assémblée., quel est le 
~ 

régimè de ces téxtes, cie ces ordonnanèes, 'de' ces arrêtés, ·due le Gouvernement 

somali éventuellement pourrait prendre? 

M. GASBARRI (Représentant spécial)' : • Si ces 'régleméia.tatioad ne sont pas 

,. s0~1:i.s~s· .à' l' Assemblée'législative,· éela s·ie;nifie ·qtiEf.é'e·,i1è' 'sônt1~~~r:F·:des'..t6:ts-;:. 

Pettt--~tre sont-elles du ressort de l I exécutif. Mais en ce qui concerne Iè's' icodês, 
' 

la que,stion est diff~rente. Atii termes de· î'artioie 7, si' je me souviens bien, 

de :1*ordonnance No 2 du 5 'janvier 1956 portant.··créatibn ·ou• .. réglementant les •• 

att1,ibutions et laresponsab'ilité dë: l'Asselllblée··1égisla/tfive; il est dit que •• . . 
l'Assemblée législative peut conférer a:u gouvërnement", c 1est-à-dire 'à 'l'exécutif, 
les pouvoirs. de réd~ger et ,dt app:rouver, de mettrè' en oeuvre, quelque chose qui • 

relève de ::. .. ~ res1?onsa'b:il5:té de l 1Assemblée législative. Mais èelle,-ci donne 

ces- p<:.>uvoirs a:u gouvernement. . Le lo:i: dit que cela d.oi't @tre fa.i ~.· q.! une certaine 

maniàr~) pour certaines qùestions~ et· à un certain moment. · ·Il s·•agit de code·s. 

Com,m.e j.e l'{zli (lit,· ceci est régi~ var u11e loi, la loi No 2.7 du 27 décembre 1956 

qui p.onne simplement au g0uvernement le :pouvoir· de rédiser cès -loi's~ ète;· lGra .. 

dis cut~r· et de les: mettre. en :vigueur•. Donc, ces codes, celui. dû trava.:t.1,·,· é,t l~. 

code :maritime, ont ·été envoyés au eonseil consultatif pour observàt:t:ons~ .• En èe 

qui. concerne :les, codes, la; question ·ne se pose pas èar nous sui'vons: le :t"èg!l.ement; 

Je ne sais si je me trompe, peut-être le représentant du Conseil consùltatif 

pourrait nous 49nner d~ plus·. ampl~eï expl;i.çations sur ce point •. 
♦ " ,.,. • , • _, • tli t 

10 
• • , ' t I 

. Le PRESlDENT : Sans préjudice de ce que pourrê.ient e.jouter • encore les ----
membrés du Conseil consultatif, : je vai·s donner. la -parole ·au représentent d:es· 

Philippines pour une·p~écision:·complémentair.e à la réponse fom;,ri{e pàr le 

Représentant spécial. 



M ... ~1 (Philippines) (Membre du Conseil conaultatif) (interprétation 
de l'anglais) : Si Je me souviens bien .le Conseil consuJ .. tat:Lf Jusqu'à -présent 
n'a pas ~eçu le code du travail,· bien que nous ayons été informés qu'il était 
sur le point d1~tre terminé. Quant au. code maritime, il a été t1--ansmis, mais 
étant donné son volUllle, et le -temps nécessaire pour sa traduction, le Conseil 

consultatif ne pourra pas donner aon avis avant quelque t~mps •. Au sujet des 
avis à donner sur les codes, la procédure est la suivante : les codea sont envoyés 
par l'Autorité. administrante pour suggest~ons; ensuite, nous communiquons· nos 
observa•tions à l'Autorité administrante. 

1 

M. SMOLDEREN (Belgique) : Je remercie le Représentant spécial et le 
délégué des Philippines pour les précisions qu'ils ont bien voulu apporter à ma 

• • questionlf • 

Je passe maintenant au second point qui m'intéresse. Quelle est la nature 
de l'accord intervenu le 19 septembre 1957 entre l'Adn1ini~trateur et le ~onseil 
consul'tatif au sujet de cette nouvelle procédure? Es~b-ce un modus vivandi 

~ . . ' . . ~ 
définitif ~esti~é à rester en vigueur jusqu'à la fin du régime du. telle, ou bien 
s 1agit-il. d'un arrangement temporaire susceptible de nouvea.ux aj1.:\stements e.n 

. . . 
fonction des circonstances? 

M. PIAJA (Italie) : Avant de prier le Représentant spécial de donner 
-~\= , ..... ➔ ... 

des précisions peut-gtre plus techniques sur'ce point, j 1aimerais dire qu'il est 
difficile de prononce~ le mot définitif, car il n'y a rien de définitif dans une 
situation qui évolue. Ce qui 'intéresse vraiment le Gouvernement de la Puissance 
adlninistrante c 1est de voir ses relations avec le Conseil consultatif conduites 
de façon satisfaisante, soit pour l'Administret1on, soit pour le Conseil 
consultatif dans le cadre de l'Accord de tutelle qui .règle les·rapports entre les 
deux Autorités. 

1-1. GASBARRI (Représentant spécial) (interprétation de l'ariglais) : 
~ ... 

Je voulais simplement m'excuser de l'erreur que j'ai commise.· J'ai dit que le code 

du travail avait été transmis alors que lorsque J'ai quitté• le Terrttotre il était 
sur le point de 1 t $tre, et j I étais pour ainsi dire certain qu'il l'1 avait ~té. 
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M.· de. HOLm-.CASTEI:,LO,, •(,Colombie) (Président du Conseil consultatif' des 
........ ~---.. ...................... p • • ·--- .... 

Nations Unies pour le Territoire de la Somalie sous administration itallenne) 

( interprêtat:ton de • J;.' espagnol). i:·· • :Jè voutais ré:pond~.e à la· question du 

repres·entel"nt de .. la, ;Belgique ·en.:le··reavoyant· à.·qu~lquès .mot$· que j'ai dits en 

p~és~n:bànt• ·le rapport.- .c'est" un e;ècôrd '.souple, le: <::onseil a pu travail.J.e:r fort,. 

bien sui'-~ cê•s baaes et'. comme ..-·je 1• ai· prévu, il· sr agit $1.U.'tout d'une question . , :~ 

de relations humaines, de bonne entente entre 11Autorité adlllinistrante et le··· ... 

Cons~il con1;>ul:t~tif'. Entente qui a exis•bé et qui, je l'espère,. oon.t.inuera. ' • ' . . ' . . 

• ~·1. SMOLDEREI{ (Belgique~ ·: ·Je· croiè que nous ne pouvons··que nous. 

réjouit de· cettë' bo:nne entente qui existe entre- 1tAutorité• admini·strante- et le 

. O.onse:t:1··.cohs:ultàt:tf' et· je tiens â remercier ici à la foi.a le représentant de 

l' Itaiie·, ·1è• Représentant st,écial et les mer.-..bres clu Conseil ·consultatif' qUi ont 

bien voulù 'apporter des précisions aux que·stions que. j'ai posées• • 
t • 'i , - • , , Ill • V , ,'> ' • 

Ivi. ATICTNS (Uouvelle-Zéland.é) (interpré·tat'ion ae· l'an'gl'ais) : • 
~ ~ • . ',."' ! ' • • ' ', • • • • • : • ! . . . . Il, • • ' ' .. 11 ·, ' '_ 

Je n'ai gue deux bl."èves questions à poser. ta première porte·· sur les attribùtions 
,} ~ ' ' ... - •. ' •• , ' ' _, •• , .. :·, • • : • , • . • • ' • / • 11 • 

de l 1Administra.teur concerna.nt la présentation de nouveaux projets de lois àu • 'o: 
• • - f \ 

Conseil législatif'. J'aimerais que le Représentant spécial nous donne quelques 

expïfêa:ti-t)ns; sur; un po:tht· 'qui'. est ·s1gnalé au· .. paragraphe ·51 dl.l· rapport du conseil ...... . , 
consu'ltatif. • • • 
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M. Atkins (Nouvelle-Zélande) 

Pourrait-il nou$ donner les raisons pour lesquelles on peut se passer de 

l'assentiment de llAdmini~tration, ·a.ans le cas où un député ou groupe de députés 

veulent pr~senter un projet à l'Assemblée législative, alors que, d'un autre·c6té, 

cet assentiment est n,cessaire dans 1~ cas où le·Gouv~rnement so1nali désire 
soumettre un projet è;.,:; loi. 

M. GASBARI!1 (R~présenturit spéaial). (interprétation de l 1anglais) : On 

trouvera la réponse~ cette question à l'article 12 du décret No 68 du 18 mai 1956. 
cet assentiment préalable de l'Administration requis pour la présentation des 

projets de lois pe,r le Conseil des Minist1·es à 1 1 Assemblée législative se comprend, 
fort bien. L1C1•dcn:tt~uce No 2 du 5 janv::.er 1956 dit que les pouvoirs législatifs 

sont donnés à l'Assemblée lÔgislative et à l 1Administrateur; on n1y parle pàs du 

Gouvernement somali1 de sorte que l'Administrateur est encore le chef de l'exécutif, 

Pour mieux dire, il paut envoyer ce qu'il veut à l'Assembl~e législative sans 

obtenir l'assentiment préalable du Conseil des Ministres; ce sont là les pouvoirs 
qu 1 il possède. 

M. ATKINS (Nouvelle-Zélande) (interprétation de l'anglais) : Je voudrais 
remercier le Représentant spécial pour l 1explication qutil nous a don~ée. Ma 

deuxi~e et derni~re question a trait au système judiciaire dans le Territoire. 

Ms. délégation a noté que dans la deuxième partie dq. paragraphe 25 du rapport de 

l'Autorité administrauteJ il eet dit que l'organe judiciaire supr$me est la Cour 

de justice. J~aimerais savoir si la Cour de justice, en tant qu•organe supr~me, 

est également la p1us haute Cour d'appel du Territoire ou bien si la Cour d'assises 

mentionn~e dans le ~aragraphe en question a cette attributinn. Ma délégation 
voudrait savoir, en fait., si le droit dlappel est limité au ayst~me .jud.iciaire 

territorial ou s'il est encore·poasible à un appelant de stadresser aux cours de 

Rome. 

M. GASBARRI (Rep:ttésenta.nt spécial) (interprétation de ltanglais) : Pour 

répondre concr~tement à cette question, il me faut aller à la source. Le syst~me 

judiciaire de la Soma.lie est_régi par l 10rdonnance No 5 du 2 février 1956, lequel 

a été modifié en 1958 par deux innovations importantes. En p~emier lieu par 

l'institution des juges de district. cette innovation importante a été mentionnée 

par le Ministre des affaires économiques ce matin. Ensuite, par la création d'un 

tribunal militaire. En r~ison de cette deuxième innovation, plus aucun cas ne 
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M. Q3sbarri (Représentant sp~cial) 

peut iâtre jugé en dehors du Territoire. Tous les cas ... pénaux ou ~ivils ... sont 

réglés sur le,., plan terr-i tor..:i.a~.• . : . 

Je vais.ina.intena11t vous :t3~p~e;r le plan fi.e. ~'qrgan~sation judiciaire Jusqu'à 
la Cour de justice. Nous avons dia:i,ord les cadis .- .il y en· a quarante-bùit .. qui 

com:1aissent des affaires pénal~s et ci viles entre musulmans• Nous avons ensui te 
·' • ' .: ~ ~ . ' } ~ ·. ~ . . ' . , .. . . 

les juges de distric~ "': il y en a trente ·et un - et six ·juges régionaux. En 
,·. 1 1 ., ' .. • j • • • • ,. 

quatrj.~me ·lieu., la éour, d'assises; cinquièmem,:;nt, le juge d'appel; sixiènement, 
t : • /. .. • : ·, • • • 

la Cour d'assises d'appel et enfin, la Cour de justice"' Cette eour d~ justiée. est 

l'organe supr$me dans le système judiciaire somali, et est divisée en trois 

branches: 1) la cour ord~naire, 2) là cour charia, c'est-à-dire celle qui traite 

de tout ce qui conce~ne les appels dans les ~uestions constitutionnelles qui 

portent sur des queDvions de droit musv1.man, et 3) une s~ction spéciale traitant 

des questions de con~tabilité. Ces trois cours ont une composition différente. 

Par exemple, la cour charia comprend le Président de la Cour de justice, deux cadis 

et un autre juge. Depuis l'établissement du Tribunal militaire dans le Territoire, 

et conformément à la loi du 20 février 1958, toutes les affaires pénales et 

civiles, sont jugées par les cours locales~ 

M. ATKINS (Nouvel~e-Zélande) (interprétation de l'anglais) : Telles 

~taient les seules questions que je désirais poser dans ce domaine. Je tiens 

à remercier le Représentant spécial pour ses réponses complètes. 

M. YANG (Chine) (interprétation de l'anglais) : Ma première question 

concerne les nouvelles procédures qui ont été instituées en septembre 1957, 
pour permettre au Conseil. consultatif' de continuer à apporter son utile contri­

bution au progrès politique, économique, social et de l'enseignement du Territoire 

sous tutelle. L•attention de ma délégation a été attirée par le passage suivant 

du rapport (T/1372, page 8), oh est eXJ?osée la procédure No iv) : 

"Bien qu'aux termes de son mandat, le Conseil consultatif ne aoit autorisé 

à conseiller officiellement ni ltAssemblée législative ni le Gouvernement 

somali, rien n'emp~cherait le Conseil des ministres, ou J.es ministres, indi­

viduelleme,.1.t, de demander l'aide et les avis ·du Conseil à l 1occa.sion de la 

pr~paration de projets .de lois, toujours à condition que cela soit ~ait 

officieusement; si, toutefois, le Conseil des ministres décidait d'envoyer 

au Conseil consul.tatif une demande d'avis par l'intermédiaire de 
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l 1Administrateur, ce dernier pr,senterait la demande en son nom pro~re 
et seUlement au cas o~ l 1Autorité·administ~antè d~sirerait obtenir l'avis 
du Conseil consultatif sur ce point précis.'t 

Ma. délégation est heureuse de savoir, tant par lè rapport du Conseil 
consultatif que par la ~éclaration liminaire du représentant de l'Italie, que 
ces procédures, ainsi établies, ont fonctionné de façon satisfaisante; 
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M. , . Yapg ( Chine ~ 

Q,ùant au' foriotionnement de crette ·procédure,, nous nptons à la page 9· da. 

ruppot·t., au• parag;riaj;füe··29 ·,: flA l'o·ccas:ton de la •'dfscussion par 1tA.as.emblée.; 

législa·tiiva dlt projet·· de .loi. sur la protection ,de la moralité publique, la 

lettre d'avis envoyée· à ce s-ujet par .ie ·Cons·e-11 ·consultatif: à ~l'Administration a· 

été lue devant 1 ~Ass-c:rrib2.êe •. En. une· autre- ;c.ireonatance, c'est-à-dire -au moment. de . 

l'examen· '.d;u • projet de loi sur la "ci toyer.:.1eté :originaire" somal:J,e, l$s obf?ervatio~a. 

du Coriseil cônsultàtif ont ét,é diertribuéos, ao11a forme =impi:imée, ~u~-m.~mbres de 

l'Assemblée légis1ati ve. Do.tir la premiere foie • depuis l'établissement' .,de ... _
1 

• 

l'Assemblée législative, l'Administ:r-ateur a dema:ndé.l'av±a d;u Conseil. consult~tif 

sur ·un projet ·de lc:t dans le -texte qui avait été adopté par l'As.semblée. !' .. • 

• : Je··voudrais ··pcc0r une question à 1 'un .des membres. du .conseil consultat~. 

Pourraf t.:.:ô:rr me dire td. 1 lo:;."sgu • o::t parle de première fois,.- cela ?,ignifie. ·que 

l 1admini:strsteur ·n'a.t[~it pas demandé 1i•avis du,.Conseil ·admit:1istr~t:Lf ~sµr _l~~ 

projet dë 'loi touchant la é:i!t(i)yenneté· originaire somalie. En. effet, :au . :­

paragraphe ~2, on noua 'Iial"le ·de deux projets -de lois et je serais .heureux •. 

d'obtenir des· précisions sur cèttG? expression '"pour la .premièr~ fois"~ ... J\p~ès 

avoir lu trës • attentivement ce texte,· j'ai l·!im.pression que ce, n.•eeit:.caue _su:r la .... 

deuxième loi,··c 1eat-à-dire cella concernant. la protectipn de-~a m9ralité.~ublique, 

gue l'on·a rëéheJ?ché'l!avis du'.Conseil consultatif. 

·Î,i~ BÂRADI (Philippines) (interprétation de l'ariglais)·.: Quant à>la -----
question posée p~r le représentant de la Chine, gui a mentionné lè•paragratbe 29· 

du rapport du" Conseil'. consultatif, en particulier. la dernière :p~rase ,d~ ,ce 
.,,, -··" 

:paragr·àphe,•:J;>erinettez-moi., af'i:a de voue donner de plus grandes pré,cisions.,. de. 

voua rappelér' J.e paragraphe .pertinent du rapport du Conseil consultat.if où. il , 
p. 

s •agit de' la .situation sociale. Ceci, se trouve à la page 100 du ra:pi:o.rt., . 

paragrapheà: 236: à 241. Dans. ces paragraphes, ,qn .retra~e l•'historiq_u~ de l 1 ~nvoi, des 
' 1 • <'' 

observatiônf3 du· Con·seil. consultatif aur .. le ;prpje~- dE:'.·ioi conqernant la J?rotec:tion 
• • • .,. .. • "' • ".. t. 

de la m0rali té publique· par i I adminiatr.~teui: à •~ 'As~~mb.lé_e • . ~ · repr~s~ntant. de . 
la Chine a 'demançlu si cette .expr.es·:;ton pour, la prc;::mièl"e fois depuis 1 t établissement 

., ' • .. • .. ' • • ' ' • • ·~ ~ f . . . ,. •, 

del'Assemblée législative signifiait que c'était .la- première fois que .1 1adminis-
•• ' • '1· • . .• 

trateur avait demandé l'avis du Conaeil consultatif. 
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Si je me souviens b:Len, la loi.sur la protection de la moralité publique a 
été renvoyée au Conseil consultatif pour avis. Le Conseil consultatif. n donné 
son avis et en raison de certaines dispositions de ce projet de loi qui, de 
l'avié 'dë' ce Conseil, étaient incompatibles avec les 4ispositions figurant à 

l'Annexe de l'Accord de tutelle, l'Autorité administrante a estimé qu'il 
importait de transmettre les observations à. l'Assemblée législative. Cette 
Assemblée, pour sa part, a tenu compte des observations pertinentes du Conseil 
consultatif. Elle a discuté l'avis émia par ce Conseil. Le projet de loi sur 
la protection de la moralité publique a été alors renvoyé à l'Admi-
niatrateu~ et celui-ci 1 1a de nouveau renvoyé au Conseil consultatif. Une fois 
de plus nous avons fAit savoir guel était no~~e avis en la ~atière et l'Autorité 
administrante; consi:14rant gue les observations du Ctmseil consultatif étaient 
assez importantes, a tme fois de plus renvoyé ce projet de loi sur la :protection 
de la moralité publique à l'Assemblée légisJ.a~ive et, ai j'ai bien compris, ce 
projet de loi eat toujours à 1 1étude à l'Assemblée législative. 

Lorsque'noua disons "pour la première fois", c'était :pqur la première fois 
que le Conseil consultatif était intervenu. Nous voul:>ns dii~e que l • on a pris 

en considération 1 1avis du Conseil consultatif lorsque l'Assemblée a délibéré, 
sur ce projet de loi. Nous avons estimé que ceci était très important parce 
que le Conseil consultatif est intervenu en un sens lors des délibérations de 
l'Assemblée législat:f.ve. 

M~ YANG (Chine ·(interprétatïon de l'anglais) : Je suis très 
reconnaissant au représentant des Philippines des précisions t;rès détaillées 
gu1il mta données ~n sa qualité de membre du Conseil consultatif. J'espère que 
ses observations ne signifient pas que les avis du Conseil consultatif n'avaient 
jamais été suivis ou pris en considéràtion lorsque l'Assemblée législative a 
examiné la loi sur la citoyenneté originaire de Somalie. Cette phrase, telle 
qu'elle figure maintenant au paragraphe 29, signifie gue .c'est pour la première 
fois que l'Assemblée législative a pris en considération les vues exprimées par 
le Conseil consultatif sur ce projet d~ loi. 
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• t • •• • - • _f,; ,. • ,"! ( • 1· 1., 1, W •• • ,:, '. .• 1 i. " ' 1. t.'t . ' , . ._ ., . • • .- f 4 

. : .. WA ,R0LTEP:.pASTELL0, "(COl.oinl:3:t.é) '~(intèfi'j;1réta'tidn·: ae· J:' espagnôl)· •,.:•. Je me 
• • ,r 1 ; . 4 • ' "._ , , '"Il lt I «. t ,. • • 

... ,Il 'l -~· I f' I' • • I 1 \ • 1 
• f • .., ' • ;, "J' ' • 1 l . I ' 

permets ..'3:e p,~ .. end.re. l~. parole pour une infime ·modïfic'ation d·'oi-'dre:juridigue. • • .. En· : . . 
.... • t .. " , ' • ' • • ' • •. ·~ ' • t ' , \ / • . , '. • • 

effet, le. C9n~ei;l, .conaul~atif ;"organe. deeï·~ât:'i6ns· UrÎ'ie&., 'doit. aider.- par,· s~s. cop;s~tla 
,, , ...... 11 ~ • ' ', '' ·",' • ·:• • "~' .. ' ~- • _. •• ' -•<fi• 4t • " .. ' 

l'administration et 1' administration a 'bïèn vô'ul'u' présentèr a l''Asseltlb:tée J.égis1ative 

les o~~~rva,tiona ~u Co~ ... n~i.l:, •. Telle est la procédure normale car le Conseil-ne.·· 
# 1 ~ ~' , 1 ' '· 4 f ,. • Ill . ♦ . .. .. '.. • . '.· _. . . i • • ... - • • . 

saurait présente~ .à 1•1.~sembléé des observltiour.. Il faut citi'-il ·pàsse par·. • .. 
• t. ~ f • _, .:; tl ~ ' ' ~ l ', ~ • \ 

1 'Autqt•+ t~ adm:Lnistr!,ln'be. ·cè factèur r~nd. les ·travaux. du· Ôoriseil,~'.grielgué peu • .. 
' . ,. ~ . . .. " \ . ,: ; ' .. ~· ... ' . ' .. . 

co~p,~e~~• ~n prenânt .la _parole maintena~1t, j'ai ·voulu· éviter tout :malentendu ·à. ' . . .• , ' .. .... . ,· . 

cet ~gµr4.• ..... 

--~·,. •. ~ ·~.;;TG. (·~rfi~i~-) •. (inte;pr_é.tati~-~ de 11-~nglais) :~ ·Je coihprertds· foft bien·· 
......... ___, .......... , • ' J f • ,,,. • ' • #1 • 

1 1 impertance, d·~s~- pi-:_~c :~~i_ons f ourn:1.es p~r. le r~;pl:"éserrta~t dr:/ la Col~mbie en· àa < 
qualité d.e Prés:ï:dent tn Conseil consulta-tif et·~ ~es;t· :pour ·cette raisori que j ,·avais 

f' • • f , ..... 

tq,u~~ :~~~~)t~;j.:e~~~t ll>:~~t-~_?fi~ê .:~a-.d~rnière· :p~rtie ctè la procêdure numé~ .. ½,. 
paragraphe 26 àu à.ocuinent T/1372. 

• ♦·•: .: ·~. • • ' • ~ • • •,. f : :-1 .• . ~ ' ~ - 4 

, J;e vo,udrais maintenant :passer •à une· autrë quest-ion. Elle conc:e~p~ .le :i:_;app0~'tf~ 
t·' ~ Il • 4 ,t • 1 _ • , • ; f 

de ia l~:tàsion dë vis:i:t;· én ·son1a11e~· • .A:'u··para·gràphe ·;4·du .rappor.t d~•la ·MiSJ;J;t'qp,;d~: :. 
" ~ . . ,"'" ~. ' , . • . . 

visite i~ est qùea·t1on· cl 'une résurgence de :pcfüitioh ·,pam-i ,,Ie-s··::par.ti~• ... dEt· l.a -~!~ori::J;é 

qui, Je'"f•avia de· :Ü(r~'ssio?'l"dé ·visîte, avaiién'ti e'i:'itiqUé.-trèà fe,rmem~nt:l~1~qlitique 
• , '!' .' ' . '., ~ • ; ~\. ' ' ' • , ,, . : ... ,V .. !\ • • ' . l 

du gouyerneme3:t. La Missiorcpoura·uit ·en/dfsant-·.,gtte -l 'ôppôe,ition: pqli•tiq~e, e~t .. ~,:· ., . 
normal~ d~~f 'ciri ~~stèmè •'dijmobratiqUè ... maië .. , qû 'éttant· dopn6.r:; 1 ïi-nt~t)sit6 de~:-~~:Q~i:tr}.ents 

J t • ' • - .. • •• 

et des passion~.,"··~t Îà, n~beâait(l' d 'assùrer la plus ·-grànde ;.bt;l~onie po,asi'~l~ qa;i~;,-

le doma:f.rie p6Îltiqûe ·à 111 é'tapê' aé'tu'el1ë du développementJ.4:u;Te~r.itp:ir~1 . }..~•-.si,t~ation 
prés~n·t'ê. riè ·,~;àüri1t'• ftré' coi'ùi':i.d~rée comme entièrement sa·t:Lsf.a-1:saµte, .(docum~nt: ,., • 
T/13~44; p~~~' :;4) ~Y'; ·• • • • .. • • • • • • 

•• t I'. • • • 

• Ûi Hiàs:toh p~'ursuit qut'elle 1'est·· :po:rtée à oro:êre. qije dav~.t~ge. d~, modéra~ion 
• . .. ~.• 

et de sagesse de la part des dirigeants politiques semble souhaitable si de. 
"' • •• <# ' • :. 

noùve•a.ux ;p1"0g~èa .. :d.0i:ve11t,,.continuer d t@tre réalisés d~ns .tous les domaines." 
• • • • ~ ,; • • .~ ' • : ' , ~ • • t • , • • ·.• ~ • •• • . ' ' 
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?1.• Yang (Chine) 

Au para.graphe 48, la·Miss:Lon répète; son avis sur ce ~$me :point et elle dit . . 
qu 1elle11a été frappée par J..'attttude de forte opposition que ies dirigeants de 

l'~-~b~a D~@il,Mirifl,.! ont prise à ~•égal'd du Gouverneinent ac~uel et par la 
véhémence des critiques 41.l'ils ,lancent contre l'.AutQrité e.dministrante • et le ' • 

gouvernement. 
Ma délégation so~~it très heureuse.d 1avcir des précisions complémentaires 

qu~ pourraient lui fou.rnir ~oit l.e Président dt:! la Mission de visite., soit 
l'Autorité a<3Ininistrante, soit 11un qu.~lconque des membres du Conse:l.l consultatif 

• 1 

à propos de ces deux déclarations dont je viens de donner lect:ure• Nous estimons 
en effet que la situation e~t grave. Je ne sais pas si cette situation, caracté­
risée par 11opposi~!~n virulente de certains partis politi~ues, àurait des effets 
sur la da.te des él,ec:,tions qui devra.ieut avoir lieu à la :rtu de l'année. 

M. ZA])O'P.7!::. (Italie) (interprétation de.l'anglais) : Je répondrai à la. ------ • • 

dernière question du ~epréeentant de la Chinç en disant qu'à mon avis il est très 
difficile d•a.rriver à la. conclusion suivant laquelle l 1opposition exercée peut­
~re avec une certaine v6hémence mais suivant de,s IJJ,é·hhodes parfaitement légales 

et démocratiques pourrait avoi~ pour effet de retarder les élections •. 
Po-ur ce qui est des deux paragraphes du rapport de la.Mission de visite, 

vous comprendrez qu'il m'est très difficile de les commenter et de fa.ire ~art de 
ma réa.et ion à. propos de parssre.phea qui traduisent 1 •. opinion de la. Mission de 
visite dans le Te~ritoire. Cependan·t, je puis dire que quelle que soit 

l'opposition, qu'elle soit , i.r\~lente;, véhémente ou faible, exercée dans l~a 

partis politiques, cette opposition se manifeste certainement dana le~ limites 
légales et l'ordre public n'en a pas été enfreint; et je crois que c'est là un 
témoignage de l' in•térit que les· partis poli tiques portent à. la vie du Terri to:Lre 
et à leu~ vitalité. 

M. DORSINVILLE (Hatti) : Les deux paragraphes qu I a. mentionnés le repré-
sentant de la Chine se rapportent à des iJnpressions que la Mission $Vait 
reconnues dans le Territoire mais oes impressions datent d1il y a un an. En effet, 
nous étions dans le T~rritoire au mois de juillet 1957 et les conseils de modération 
que la Mission avait cru devoir donner dans ses rapports étaient parfaitement en 
ligne avec les iltlpressions que les membres de la Mission avaient recueillies. 
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& .. J>orsi~\'1lle (Haïti) 

Les membres de la Missibn 011.t pensé què•des:conEJeils· de sagesse et de.modération 

:pouvaient @trë entendus· par les niemb:res ·. dês . partis qui' étaient venus :Lu:;t..: ,èXl'oser 

leurs dolêances et exprimex- leurs griefs .à, l'égard du.gouvernement •. N~us 

soüha.1 tiens•· à· 1 • 
1

é:poque ~ue· ces con'seils • fussent entendus et pour ma :part • ~e vou~e.is 

croirè ·qùe•aepûis la situation a évolué ~a-vorablement. 

Le représenta.nt de l'Autori•bé a.dministrante nous a dit que cette. opposition .. 

n'a jamais ·dépassé les bornes de la légalité. Noua·. en scnrm.es certa:ins car à 

l'·évoque nbus 'n'avons·pas entendu dire que 1•op:poeition voulait se 'livrer à• des 

a.cte·s· de -v!i:oience, ·à. .des -actès contra.ires à l..Sordre public •. Je .vouçb;'ais donc 

croire .qùe céa' conseils· ont été entendus- et que de:guiS;· .il .;t'~gne dans ·:le •ferritoire 

une a.tmdsphère dè sêrén±t'é• ·et qùe chacun. ti:availle pour. l.e. qien du pays •. 

··c·1·est'· ·1à tout ce ·que •je· voulais dire comme comentai:i."es aux deux ~are.~ra.phes 

que !Le représentant· de la. Chine· a.·me11tionnéa ·toi.-. 

Je· ne·sais pas si l'Autorité a.dmintstrante voudrait nous confirmer .què 
ce'i-taines oppositions ·se soi'ent·montrées.m.oins irréduc;tible.s. Je voudrais 1e croire 

pou:i: ·me. part· :parce que ·depu::t:a ··Je cro:ts qu'il. a ét~ dit que _certains me~l?r.es ·d~ la 

His~~.a • D:t@i.j.l MirifJ.e ont laissé un)l)art.i et ~e sont joints à· un a.1:1:t~e._pa:ttti, ce 
qui voudrait d.it"'e que leo· o:pJ;>ositions qui se manifestaient fJ. l 1 époque. ont :pt;t pour . . . 
una ràisôn ou pour une autre trouvé certai3:+s · .t~rrains. d'entente •. 

: M~ YANG (Chine) (interprétation de l'~tiglais) : Je suis extr@:nement 
. . . 

x•econr.t.aissant tant au re:P:::ésentant de 1 1Ital:l'..e·· qu'au Président de là.;'Miasion de 

visite:,•· Monsieur 11.Atlbassadeur Dorsin.Ville, dès précisions· qu'ils nous ·ont données. 
. . . 

La..re.is~n pour laquelle J'a.vàis posé· une· queation est que, d'après la. Mission 
ae irisite de 1954, ."les chef'èi politiquès· éta':I.ent des ·hommes a.yant le sens· de leurs 

1 , . 

responsabilités, dont la. modération et l t esp:t"'it réaliste devaient :permettre • • 

l'établissement avec l 1Administra~ion de rapports qui ·a.s&tirero.ient la. stabilité 

au·cours des périodes de tra11sition que connatbra la. vie politique du Territoire". 

(T/1344, par. 33). 
C'est pourquoi ma. délégation s'est quelque peu inquié•bée lorsqu'elle avait 

pris connaissance des deux paragraphes de la. Mission de visite que je viens de 

citer mais les paroles du Président d.e la Mission nous ont apporté toutes les 

assurances voulues. 
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M~, Yans..J dhine) 

En ce q~i concerne les partis politiques, ma délégation a lu avec une certaine 
préocé.upation certains paragraphes du rapport du Conseil consultatif et en parti-

; 

culier les Daragraphes 52 à 54. Apparemment l 1anoien Président de la Ligue de la 
jeunesso somalie a exprimé des wea qui étaient contraires à la position prise par 
le parti de la majorité et 1es·dirigeants du gouvernement. Au paragraphe 53 il 
est dit - et je cite: 

"Le 16 février 1958, lors d'un entretien privé avec le Conseil 
consultatif, et en réponse·à une question direotef le Président11 •.il s'agit 
de l'anc:l.én Président - "de la Ligue de la jeunesse somalie a déclaré qu'en 
ce qui concerne la protection de la vie et des biens des étrangers résidant 
dans le Territoire et·les garanties offertes aux .capitaux étrangers, la 
politique du par·ti tout entier demeurait celle qui avait été définie avant 
les élections à l'Assemblée législative, deux ans auparavant. Il a confirmé 
en outre que la politique de la Ligue de la jeunesse somalie restait conforme 
aux déclarations faites, après ces élections, devant l 1Assemblée législative. 
Finalement, il ajoutait qu'il était disposé à faire une déclaration publique 
dans ce sens, aux fins d'apaiser les inquiétudes qui :Pourraient exister.u 
(T[l";J12, J2_ae;es 2,1-cw2g) 

Il ressort de la déclaration prononcée ce matin que.le Président de la. ligue 
de la jeunesse somalie a été rernplacéo Je me d@la.nde si, a~ cours du congrès qu'il 
a récexrment tenu, ce parti de la Ligue de la jeunesse so~lie a. fait une déclaration 
formelle pour réfuter ae qu'avait dlt son ancien Président., En effet, lorsque 

. .. 
j 1ai lu ces paragraphes j'ai eu l'impression que l'Administra.teur tenait beaucoup 
à ae qu'il y ait une déclaration à cet effet. indiquant que le parti s'en tiendrait 
strictement à la !)Osition qu'il avait adoptée à des occasiçns ~récédentes. 
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M.·ZÂDOTTI (Italie) (:tnterpréta.tion-de 'l'anglais) :. Je voudJ."~~e,.•p.i:r,e. 
tout d'abord que la vie interne et les problèmes des partis politiques ,ne•·sç>nt . 

pas, au prem.ie~ chef',' de 1•ïntér~t :de· l'Autorité administrante •.. Oelle-ci. a eu 

pour àys·cën1è•· ·de laisser le-a :pa;~tis -se développer•-œ;n. touter liberté, .à• condition 

que leUi"'s â:ét:tvités soiént :toujours: conformes à. la. légialat:i:·on et à J.' ordre 
pubi1'c~ •• ~-· • 

Je voudrais f'aitè· .observèr dYau\rè ·part que··l*Autorité adlnin:L$tr~nt~ 

à ·été,·quelque·peu inqu:l!ète.~ à. ui~~··cel'taine· épcique, de l'attitude• adoptée .par ces 

partis en ce qui-conceX'rie··lea collectivités étrangères et nous· e.vona .jugé bon 

de 'c()nseiller ce pai .. t±· qué, si telle était ~a politique, il serait bon qu"·il 
publie tine :·déclaration ·.afin de rassurer les ·éléments étra:t;ige:t"s trava~l~ant en 

Somalie• Ce fut là notre seule· intervent1·on, je ne l'appellerais m@m~ p~s 

officielle dans le sens que noua.sommes intervenus uniquement ppur conse~i1er 

à ce parti· que ··la. nio'd.éra.tion s'imposait, Néanmoins, en • ce qui coneern~ .. a.es 

activités· au Président ou du··comité central,. ou d'autres organes du .parti en 

cause, l'Autorité ad.ministrante n'intervient aùsolument pas et. les.•partis: 

-politiques ont toujours été'libres de prendre toute·décision· qui leu~ seJ;11,blait 

opportuné et d'adopter les• conclusions qùi leur semblaient souhaitables •... 
. . . .. . . , 

M~<BARADI···(philippines) (interprétation de: l·'anglais) : Je vo\ld,tais -·---
expl:iquer" la position· dont il eat, ;question au rapport. du~; Conseil .copsulte:t;if, 

au paragraphe 53, ·a· ·propos .de la. question soulevée par • le. rep;r~sentant de 1..t-:. 

Chine; je me permettrai <l 1a.ttirer 1tattention du Conseil aur le fait• . .que 1: 

Conseil ·c·onsultatif-, • ptt-êoccupé· du bien .... @t;re et. des :.tntérits• de la population 

somalie dans· son ensemble, a;·.entendu les représèntants ·des· dj,.ve:rs politiques 

à Mogadiscio~ d.ont,. \U1e .. Q.~s ..:t4tmions ... @.' e~ft tenue l.e •lO février. • l.958 lorsqu.e le 

Pré.aident, de la ltisue. ~e l~ J:eunesse so,;ns.Jiie a donné l'?,ssuran_ce au 
• • i , • , • , • I 

Conseil consulta.tif ·que .. la. p;a::9t~?,t.;o!l .. 4~. lq. vi_e .~~ d~~.$ b~~ns d~s. étrangers . 

résidant dans .le t.rerri:t;oii~e . p.~eu,;ai t inchangée• . Il serait peut-@tre .intéres-. . 
' ' . 

sant de savoir que cinq jours après notre entretien avec .1e .Pré aident de ~a . : 
1 

Ligue de la Jeunesse somalie, l'Assemblée législative elle-m@me a adopté une 

motion corroborant les assurances qui nous avaient été données quant aux résidents 

et aux capitaux étrangers. Cette mot:!.on a été adoptée à l t unanimité 

le 15 février 1958, et, avec votre permission - puisqu'il s'agit a•une brève 
• 

motion - je voudrais en lire tout au moins ln conclu~ion, parce qu'elle a rapport 



MCB/19 T/Py.922 
... 9g -

à la politiq1.1-e de la Ligue de la. J(!unesse somalie et de·l'Assemblée J;-ée;islative 

elle--~me; 

•ri. De confirmer de nouveau :. a.) les ~ngagements pris par le Conseil 

.territorial via-à-vis. de 1 1 Itaiie et des Nations Unies po.r les motions 

du .1,. • janvier et du 13 avril. 19.54; b) les communications dans . ;J.e m&ie 
sens faites le 8 juin 19.54 au Conseil de tutelle par les vice-présidents 
du.Conseil territorial d,e la Somali~;· c) les engagements précis pria 
par 11.Aasemblée le 30.~vril 1956 à l'occasion de son inauguration; d) les 

déclarations sur le programme gouvernemental faites par le Premier 
Ministre. le 28 septembre 1956 et approuvées par l'Assemblée législative; 
e.) les assurances analogues données devant le Conseil de tutelle le 

' 
22 mai 1957 par le Minist~e des affaires économiques; 

"e. D'imiter lès collectivités étrangères vivant en Somalie à se 
consacrer avec sérénité à leurs travaux et à leurs occupations sans la 
:moindre crainte pour leur sécurité personnelle et ave~ l'assurance que 
tous leurs droits seront respectés; 

"3• De donner mandat au Gouvernement afin qu'il prenne toutes les . 
mesures et déploie tous les efforts possibles a.tin dtencourager 
l'afflux de capitaux étrangers dans le Territoire de la Somalie; 

11 4., De déplorer toute a.tti tude contraire aux princ;Lpes éno11c~s ci-dessus, 
quels que puissent être ceux qui l'adoptent, puisqu'une telle attitUde ne 
pourrait qu t a.v.oir un effet négatif et nuire à .1 •ordre. public et aux 

intér~ts du pays; 
115. • De prier· 11 Administr!3,teur de la Soma.lié de bien vouloir connnuniq1.1er 

1 

le texte de lai présente mot~on au .Gouvernement ita,lien et au Conseil 

consultatif' des Nations Unies." ('r/1272, Jlnnexe V1, PP•, :1,, et 2) 
1 

Nous nous sommes entretenus avèe le Président ô.e la. Lit3ue de l$, Jeunesse 

somalie le 10 février et le 15 février cette motion a. été .adoptée à l'unanimit~ par 
l'Assemblée légièlative ... motion qui devait rassurer les ét:tangèr.s quant à leur 

aécurité et à leurs biens. 
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M. YANG (Chine) (interprétation de l'anglais) : Je suis reoonnaissant 
.. 1 ! ~ • • • • , ~ ,- ' "i. ' • T ~ ~ ," ft f 

O

, 

au représentant. ·de 1 1 Itaiie et au· représ•snta.nt d.e·à Phil:Lppinëâ d. 1 àvoir. bien • 
' ' ' 

l , ._ ,' • • * -t • • • • • 

voulu m'apporter ces précisions en réponse à la question que ·je leur avais 
posée. 

••. ••• /.· Jé,·puis·· assurer·' le représentant de l'Italie que· m~ ··délégation ·n'ignore 
, • r • • 

absolument pas les mesures prises· par. 11.Autori té a~. :-3..~ r•.rri',t.te ei; sor;,. .attitude 

à l.' égard de tous les partis poli tiques· dû ·trerrit;oire • ~n réalité, . si : j 'avais . 

~posé. cêtte•'. qùeation o·1éta.it parce qu~au paragraphe. 52. du :rapport _du ~onseil.· 

consultatif' nous lisons;·:-·· 

; "Comme les· organes compétents -de. 1a; Ligue de: la je.unesse somali~ n~~va:i~ent, 

pas· démenti publiquénién'h. l.es àffirmatioh.a antér~ures. du Pr~s.ide~t çtu . 

Parti,· 11administrat"1011·. ±ta.lienne s '-inquiétait d~ sav9ir. s.i la- Lig_ue · 

elle-m$me n 1 avait• pas rad±ca:f.ement modifié.. $a pol:L tique. 11 

Nous sommes none très heureux de constater I au document' T/1397 que le • 1 •• 

Comité· c·entral.. de'•la 'Ligue avait- décidé cl1·sxpulse.r le P~ésident Hagi Nohammed 
•• ' < 

Iiussèin pdur ·à t~trè engagé dans· des aotil.vit'ês·.politiques trop violentes eit 4,e,ns . 

une propagànde véhémente qui avai't intimidé les memb:r:e-s. des ·a~tre~ _pa;i.1-çi.S .~u 

sein du>èbng:rès • • 

•• ',; :•>je remercie également le ·représentant des Philippines ~•s.ivoir. J;,ien. vçu~u . 

donfier lecturé • de la motion ·adoptée· à .• ·:· .. :nan1.1liïté :t>~'-·. l 1Assemblée lée;isla:t+v:e .. 

qua.rit aux. dééla1rations fai t·es • par ·11 a'.s~t-.,;},::'\n :Président de lei :t,:J.gue de .. la .J~1:lfle'?se . 

so~alie. ; 

·•·J't ai 'lina.:Î.ntenant uné question à 'poser à propos de. la. r!;Sparti tiou· des sièges, 

·tt i•Àséèiiïbiée législative. • Noüs·.voyons dans le rapport . .-de/.la. Mission de visit~,.. 

à 1a·page ·17 dü''texte anglais,·· ··.,.la position qui·•a ét~ adoptée par deux _par~i.a,. · 

:politiques quant, à la.·:~épà.rtition des sièges t:3.U sein de l 1A$semblée; lég~sl~tiye~ 

Il s •agit de la· pos·itio'n du parti HDM et du Parti de J,a, jeut}e~_s,e. libâr~le .. 

sonià.iie.- • Noù's -a.vons··~co-rtst'até que la position de ces deux part;ts .~to.iis . 

1dentiquè à ee pro~osf En d"' autx-es 'termes· ces partis sotûlai tent: que .les siège_s 

au sein de l '·Assenibl~e 'lég.talative· soient répartis au. J?;t'o rata du nombr.e de~ . 

membres quï''avaient reçu1 un· oert-ain nombre· de voix ~u· .. c~urs des._ élections. 

antérieures. 
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M, Yang (Chine) 

Jtaimerais que le ·Représentant spécial., .le délégué de l'Italie ou l 1un des 

membres du Conse:i.l consultatif', .donnent des préciaions su:r la position prise 

par les membres de ces deux partis. 

M. ZADOTTI (Italie}(interpréta.tion de l'anglais)·: Avant g~e le Représen .. 

tant spécial ne réponde à la question qui lui a été posée, je tiens à remercier le 

délégué de la Chine_ de la. déclaration qu"il a bien voulu faire-.· ·: ·, 

Je voulais dire que la déclaration de l'Administrateur était dictée par le fait 

gue .les mesures prises par un chef très important d3un parti politique auraient 

risqué à. la, longue de porter atteinte à l'ordre pv.blic dans le Territoire. Telle a 

été la .seule raison gui a déterminé·l'Autorité administrante· à. l 1expulser~ 

D 1.autre part, la déclaration en question a été par:f'ei tement contraire à la 

poli tique de l I Autorité ~dtninistrante g:ui représentait le m&ie parti" Voilà 

pourquoi j·' a.vais demandé, la p9i:-ole. 

M. GASBARRI (Représentant spécial) ( interprétation dt? 1 1 anglais) : Aux 

termes du nouveau projet·de loi, actuellement à l 1 exarnen - projet que j'ai évoqué 

à plus:i.eur·s reprises cet après-midi ,.. lès défauts du système antérieur sont 

éliminés ~err le nouveau projet de loi électoraJeprévo~t que les sièges seront 

répartis d 1 après le nombre des votes émia et non, comme dans le système a!1têrieur 1 

d'après le nombre ·aes sièges répa:rtis aux termes de l 1 ancien sys·tème électoral. 

En effet, la loi reposait su:!" la di vision en distric'l:s et chacun d'eux 'rec.evai t un 

nombre détermin6 de sièges d'après le nombre de chirs qµi émettaient leur vote 

aux termes de la loi No 6 du·30 mars 1955. Cette·11épartition des sièges p~r 

district ·avait suscité des difficultés bien compréhensibles car la. répartition des 

sièges manquait totalement d1unif.ormité et 11. s 1 est. trouvé g_ue dans un dis~ri:;t 

ti'ois sièges avaient été attribués pour 20.000 ha,Jitants tandis g:ue clans un autre 

district où vivaient plus de 100.000 p,ersonnes, trois ·sièges aussi avaient été 

ett~ibuês~ •• Tëls étaient les effets du système appliqué antérieurement dans le. 

Territoire et qui reposf.'·'.t sut" la distribution des sièges par district, d' ap~ès le 

système des chirs. • Avec les tiOuvelles disposi tiens, ces défauts . seront é'liminés, 

car ch.ag.ue liste se voit attribuer un nombre de 2.21.èges proportionnei au nombre des 

voix qu1il a recueil.lies. 
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M. YANG. (Chin~) (in",jerpréta,tion de l' angJ.ai-!3): Je sais gré au R~pr~~ .. 
' .. . , . . ,, . . .. ' ' . . . 

se:q..t~nt spécial des préc.isions q-q' il m'a ~années ,à propos p.e . la g~lest:ton . qu_e .. 

•. j 'J.,va..i:~. · .soulev~e. 

J'ai encore deux gµestions d'intér@t secondaire à poser au Représentant . . 
spécial oµ au ~eprésen~ant de l' It~ie. .:En. e_ffet,. ;te p.~légµé ~e :~.1,~t~lie dans 

:sa.. . déclar.~ttpn limin.~;Lre . a fait 4es affi~ma.t:tons . re~ti vemen~ , rassurantes .. sur 

, lei;&;. élection.a. poli tiqµes à verir. Il nous a .di·t; en outre: 
11Nous, es.pérons ... que, la mi_s~ en oeuvre _p.e notre .pl~n-ne s.era pa9 . 

., > • o • ·' t•' • 1 

. . . . ' . 

di;t:f~r~e _pour _longtemp9 •.. E:u attende.nt l'exa.11e11. de la nouvelle situation 
• ... • ' • 1 •• ~ .. ' ~ • f ' • ~ 

' qui s'est créée, le m0,ndat de l'Assemblée actuelle a déjà été prolongé 
• .,. : • ' .. - .. ' , > • • ~ ' .. • • • • • • • ' ' • .. \ 

~•~~ mois. Biè·n ente~è.u;· d'autres délais "seront~ nécessàires. • :une loi 

• électo;al~ de .. ;ra à nouveau @ti·~ :préséntée • à :L' Asse~biée et celle:...ci· 

dev~~ l' appr~uver ;: de pl~~-,·: e~ vue d' évi tèr toute lacune consti tutie>n- • 
• • .• - .. . '·• • • .'/ ' ' • ' • " ' • ! 

nelle., l'Ass~mblée dev~ra examiner et approuver le budget de J .. 9590 • De • . ' . .. . ' . . 

s;n c8té, 1 1 Autorité àclministr~nte ·s t efforcer~ de· ter.dr les éih.~.ètioi1é 
,i . • •• • • • .. ' ~ 

~u J?rintemps de ·1959. Ainsi.que je l 1ai déjà dit, la gueètion est toujbuts 
• ~ i, ~~ar.lE;l~; j'y ;~v~endrai ~~ut-gtre au ~~Ul'."S de ce débat". ('.J1/PV .9i9!, 'p.12) 
• je"crois • que diffé;ents représe~tants ont déjà évoqué • la èJueStio~ ·et • • 

. : • • • . 1· ' .. f : • • • ' ' . ' 'I ' 

j'aimerais savoir si le représentant ·ae l 1 Italie ou le Représentant spéci:ai 
• , • • . .. " .. r • 

ont q:ueique chose à ajouter à. ce g:ui a déjà été dit. L1Assemblée législs.tive· • . . • ' . .. ~ 

a-t-elle été elle .... mgme la cause de ce retard dans les élections car, _;li ce joÛr·; 

l~ pl~part des membres du Conseil - et peut-@tre 1 t Aut~ri té= ~dnii~i~trant·e 
', . . 

elÏe-m.êmè - . ava.ient le sentiment que l~s élections pourraient a.voi1• i:i~-u 
• > t • 

vers la fin de 1 1année. 

M. ZADOTTI (Italie) (interprétation de l'anglais): Tout d'abord, il 

s'agit d'observations gµi ont été présentées il y a seulement deux jours. Il 

faut attendre je crois assez longtemps pour avoir des nouvelles de Somalie. 

Vous savez que la mesure a. été prise il n1y a que deux jours. Hais lol"sque nous 
avons fait cette déclaration dont il a été fait état, nous voulions simplement 

dire que nous attendions une a.écision puisqu'une décision devait @tre prise. 

Le mandat de l'Assemblée est venu à expiration le 30 juin. Afin d'éviter ce que 
• 

1ion pourrait appeler un vide constitutionnel, il fallait évidemment proroger 

le mandat de l'Assemblée sinon le pays n'aurait eu aucun organe léaislatif. 
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M. Zadotti (Italie) 

Nous entendions par notre déclaration .dire simplement que le mandat de l'Assemblée 
avait été.prorogé pour un mois, mais qu'il avait fallu le proroger encore car· 
1'Assemblée devait de toute nécessité procéder à l'examen ~'une loi électorale et 
du budget. 

Toutes les autres déclarations étai,e.n.t fondées sur les espoirs que nous entre­
tenons car nous ne sommes pas en mesure de faire des déclarations catégoriques 
sur la question. Nous avons dcnc simplement dit au Conseil qùe nous espérions que 
des élections se dérouleraient au cours du printemps prochain, mais tout dépendra, 
bien entendu, de la décision qui sera prise par l'Assemblée législative. 

M. YANG (Chine)(interprétation de l'anglais); Je suis reconnaissant au 
représentant de l' Italie a.es précisions qu' il a bien voulu apporter. J 1 ·ajouterai 
seulement que pour notre part nous ne pouvons que nous associer aux espoirs qu'il 
a conçus de voir les élections ee d.érouler au début de l'année prochaine. 

Une dernière question se présente à mop,esprit à. propos du paragraphe 66 du 

rapport du Conseil consultatif. Il y est fait état de la réduction substantielle 
du personnel italien de la fonction publique pendant le reste de l'année 1958. 
Le Conseil consÙltatif, dans son paragraphe 66, fait l'éloge de'11Autorité admi­
nistrante pour les efforts qu'elle a déployés en vue de constitùer un corps de 
fonctionnaires entièrement somali. Le Conseil consultatif exprime ensuite 
l 1 espoir que le retrait du personnel italien ne s'accomplira pas~ une cadence 
telle qu'il risquerait de nuire au bon fonctionnement des divers services. 

Nous serions très heureux en vérité si l'un des membres du Conseil consul­
tatif voulait 'bien avoir 11 o,:iligeance de comraenter cette déclaration. 
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~A~l?-~ '(Philippines) (1,!emor'e ~d,.i'bonse!l consulta.tif' des Nations Unies 

pour le Territoire so\,:s tutelle de la SÔ:rr.ali'e' sdus ac1ministration i ta.lienrie) 
' 

(interprétation de l'a.nc;lais) : Certes, le c·cus·eil consultatif a fa.:i:t l 1éloge 

de l'Autorité a.dministrante pour les efforts qu1elle'fàit en vue de constituer un 

corpD de fonctionnaires entiè1"ement soma.li., màis nous savions que 1 'éliminatiôn 

ex abrupto du personnel italien risquerait d'exercer des effets néfastes sur le 

personnel somali de la fonction publique. Nous avions félici ua également le 

personnel somali pour la préparation qu'il effectue afin de pouvoir remplacer, 

par la s~ite, le personnel italien de la fonction publique par 1~ suite. Nous 

pensons que le moment n'est pas encore venu pour les Somalis de remplacer tout le 

per&onnel italien ~n raison de leur formation insuffisante. Nous nous sommes 

pré1occupés avant .tout du bon fonctionnement des services administratifs et des 

services publics lors- d.e la rédaction de ce paragraphe 66. J 1 ajouterai que les 

experts devaient eux aussi entrer en jeu pendant cette période de transition 

du développement somali. 

i,I. ZADOT'l1I (Italie) (interprétation de l'anglais) : Permettez-moi de 
--...-.... --~...... ~ 

rappeler aux membres du Ccnseil que l'Autorité ad.ministrante s'est toujours fixée 

-pour objectif' le remplacement du personnel ttalien par du personnel somali et 

nous avions exatti.né la question pour chaque cas particulier. Lorsque nous avons 

estimé, dans chaque cas, qu'un membre du personnel éta:i.t en mesure de remplac~r 

un membre du personnel italien, nous 11avons fait dans chaque cas. Il ne 

s'agit donc pas tellement d1unc question de princi-pe, mais d'une question 

pratique. Bien entendu, nous avons suivi l'esprit de cette idée. Lorsque nous 

disposerons du -personnel somali nous n'aurons plus besoin de conserver le J;)ersonnel 

italien, et plus vite les Somalis entreront en fonction, plus ils auront de 

possibilités d'appréndre et d1ê'"bre utiles au Gouvernement somali, tout au .moins 

-pendant la période de tutelle. Je crois par conséquent que la question, je le 

répète, doit é'tre e~caminée suivant les cas -particuliers. Il ne s'agit pas d'tme 

poli tique générale. Nous ne pensons pas que nous allons rapaitrj.er des centaines 
1 

de ~ersonnes car·nous n'avons pas les centaines de Somalis nécessaires pour les 

rem-placer. 

La question des ex.pei"ts r1oit €tre considérée à J;)art., comme nous l'avons 

fait. 
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M. YA!,~ (Chine) (interprétation de !•anglais) : Je suis extr~mement 

reconnaissant :pour les précisions qui· m'ont êté d.onnées par le Président du 

Conseil consultat~f et par le représentant de l'Italie. Je peux assurer le 

Président du Conseil consulta.tif que ma délégation, sur ce point, partage tout à 

f~it ses vues, En fait, nous attachons toujours beaucoup d'importance aux vues 

exprimées par le Conseil consultatif sur ~uelque sujet que ce soit, sujet dont 

s'est préoccupé le Conseil consultatif. Je n*ai plus de question à poser. 

Le PRESIDENT : .Nous allons terminer :maintenant la séance de ce jour. 
... ... j * .... 

La prochaine séance du Conseil aura lieu demain après-midi à 14 heures. Au début 

de cette séance de demain, le Conseil entendra la déclaration finale de l'Autorité 

administrante sur le Samoa-Occidental. Après cela, le Conseil reprendra l'examen 

de la situation dans le Territoire de la Somalie aous administration italienne. 

Demain matin, le Comité permanent des pétitions se réunira à 10 h. 50~ 




